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Introduction 

INTRODUCTION 
 

Le p se t Pla  Lo al d’U a is e s'appli ue à l'ensemble du territoire communal de Bazemont. 

 
Division du territoire en zones et mesures de protection 
Le te itoi e ouve t pa  le Pla  Lo al d’U a is e est divis  e  zo es u ai es U , e  zo es ag i oles A  
et naturelles (N) repérées au document graphique. 
 
Les zones urbaines (U) 
La zone UCV correspond au village traditionnel  
Les zones UR1, UR2 et UR3 e ad e t les volutio s des ua tie s d’ha itat side tiel pa sage s 
 
Les zones à urbaniser (AUR) 
Les zones AUR sont destinées à l’ouve tu e à l’u a isatio  da s le ad e d’u  a age e t d’e se le. 
Elles so t e ad es pa  u e o ie tatio  d’a age e t et de p og a atio  OAP . 
 
Les zones agricoles (A) 
La zone A est d di e à l’a tivit  ag i ole.  
 
Les zones naturelles (N) 
La zone N couvre des espaces naturels ou forestiers à préserver. 
 
 
Les mesures de protection 
 

- Les terrains classés comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer sont repérés par un 
graphisme particulier ou par les mentions « espaces boisés classés » (EBC) (article L113-1 du Code 
de l’u a is e . 
 

- Le pla  de zo age du PLU ide tifie des o ti uit s ologi ues à p ot ge  au tit e de l’a ti le L -
 du Code de l’U a is e, es se teu s o t i ue t à la p se vatio  des o ti uit s ologi ues 

et à la trame verte et bleue. 
 

Les emplacements réservés 
 

- Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général, et aux 
espaces verts, sont repérés sur le document graphique par une trame spéciale et un numéro, 
conformément à l’a ti le L -  du Code de l’u a is e. 

 
Pa  ailleu s, figu e t aussi d’aut es l e ts e tio s pa  l’a ti le R -  du Code de l’u a is e da s 
la mesure où ils existent sur le territoire communal : 

- Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la 
protection contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l'existence de 
risques naturels, justifient que soient interdites ou soumises à des conditions spéciales les 
constructions et installations de toute nature ; 

- Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux 
espaces verts, en précisant leur destination et les collectivités, services et organismes publics 
bénéficiaires ; 
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- Les secteurs dans lesquels, pour des motifs d'urbanisme ou d'architecture, la reconstruction sur 
place ou l'aménagement de bâtiments existants peuvent être imposés ou autorisés avec une 
densité au plus égale à celle qui existait antérieurement, nonobstant le ou les coefficients 
d'occupation du sol fixés pour la zone ou le secteur ; 

- Les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être subordonnée à la 
démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain où l'implantation de la 
construction est envisagée ; 

- Les éléments de paysage, les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 
écologique, et notamment les secteurs dans lesquels la démolition des immeubles est 
subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir. 

 
 
 

 
Plan de zonage couleur à titre indicatif 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES EN 
TOUTES )ONES 

 
 

Adaptations mineures 
 

 
E  appli atio  de l’a ti le L -  du Code de l’U a is e, les gles et se vitudes d fi ies pa  u  pla  lo al 
d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues 
nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 
avoisinantes.  
 
 

Aires de stationnement 
 

E  appli atio  de l’a ti le L. -33, lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à 
une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations, il peut être tenu quitte de ces obligations 
en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de 
l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement 
répondant aux mêmes conditions.  
 
Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou 
d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux premier et deuxième alinéas ci-
dessus, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle 
autorisation.  
 
E  appli atio  de l’a ti le L 1-  du Code de l’U a is e, il e peut, o o sta t toute dispositio  du 
Pla  Lo al d’U a is e, t e e ig  la alisatio  de plus d’u e ai e de statio e e t pa  loge e t lo s de 
la o st u tio  de loge e ts lo atifs fi a s ave  u  p t aid  pa  l’Etat.  
 
L’o ligatio  de alise  des ai es de statio e e t ’est pas appli a le au  t avau  de t a sfo atio  ou 
d’a lio atio  de âti e ts affe t s à des loge e ts lo atifs fi a s ave  u  p t aid  pa  l’Etat,  
o p is da s le as où es t avau  s’a o pagnent de la création de surface de plancher, dans la limite 

d’u  plafo d fi  pa  d et e  Co seil d’Etat.  
 
 

Bâtiments détruits ou démolis 
 

Au tit e de l’a ti le L -  du Code de l’U a is e, la e o st u tio  à l'ide ti ue d'u  âti e t d t uit 
ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf 
si le plan local d'urbanisme en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié.  
 
Peut également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve 
des dispositions de l'article L 111-23, la restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs 
porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de 
respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 
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Po t e du gle e t à l’ ga d des aut es l gislatio s elatives à l’o upatio  des 
sols 
 

 

1- Le gle e t du PLU d fi it les gles d’o upatio  du sol.  
Le règlement national d'urbanisme est applicable aux constructions et aménagements faisant 
l'objet d'un permis de construire, d'un permis d'aménager ou d'une déclaration préalable ainsi 
qu'aux autres utilisations du sol régies. Toutefois les dispositions des articles R. 111-3, R. 111-5 à R. 
111-19 et R. 111-28 à R. 111-30 ne sont pas applicables dans les territoires dotés d'un Plan Local 
d'Urbanisme.  

 
2- Par ailleurs, sont et demeurent applicables sur le territoire communal, les articles législatifs du 

Code de l’u a is e elatif  
 aux périmètres de travaux publics  

 au  p i t es de d la atio  d’utilit  pu li ue  
 à la réalisation de réseaux  

 aux routes à grande circulation  
 

3- S’ajoute t de plus au  gles p op es du PLU, les se vitudes d’utilit  pu li ue ui fo t l’o jet d’u  
pla  et d’u e oti e a e s au p se t dossie  de PLU, les p i t es de d oit de p e ptio  
urbain.  

 
4-  Les p es iptio s p ises au tit e des aut es l gislatio s sp ifi ues o e a t l’o upatio  ou 

l’utilisatio  des sols s’ajoute t au  règles propres aux PLU.  
 

5-  Au tit e de la gle e tatio  su  l’a h ologie p ve tive, toute d ouve te fo tuite de vestiges 
sus epti les de p se te  u  a a t e a h ologi ue doit fai e l’o jet d’u e d la atio  
immédiate au maire.  

 

Règles de construction 
 

 

L’e se le des âti e ts s ou te dus e  appli atio  du p se t gle e t, dev a espe te  les 
dispositio s l gislatives et gle e tai es issues de l’appli atio  du Code de la Co st u tio  et de 
l’Ha itatio  et du Code Civil ota e t les articles 653 à 710 relatifs aux vues, droit de passage, 
se vitude de ou  o u e, ito e et , pla tatio s, .et . , ai si ue les o es d’a essi ilit  pou  
autrui. 
 

Accessibilité des personnes handicapées 
E  appli atio  des dispositio s de l’a ti le L152-  du Code de l’U a is e l'auto it  o p te te pou  
délivrer le permis de construire peut, dans des conditions définies par décret en Conseil d'État, accorder 
des dérogations à une ou plusieurs règles du Plan Local d'Urbanisme pour autoriser des travaux 
nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un logement existant. 
 
Il est gale e t appel  ue pou  tout loge e t o st uit pou  aut ui, les gles d’a essi ilit  doive t 
être conformes aux articles R111-8-1 et suivants du Code de la o st u tio  et de l’ha itatio  ai si u’au 
Décret n°2015-1770 du 24 décembre 2015 modifiant les dispositions du Code de la construction et de 
l’ha itatio  elatives à l’a essi ilit  au  pe so es ha di ap es des âti e ts d’ha itatio  olle tifs et 
des maisons individuelles. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4D1B6F5DCF02FAAC8C26FF1BDA695879.tpdila13v_2?idArticle=LEGIARTI000028728037&cidTexte=LEGITEXT000006074096&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2015/12/24/ETLL1510980D/jo


 

Dispositions générales 

9 

Projet de PLU arrêté de Bazemont – Règlement – Espace Ville 

 
Dispositio s elatives au  se teu s sou is au is ue d’i o datio  
Toute la o u e est sou ise au is ue d’i o datio  li  à plusieu s ph o es e  fo tio  de la 
localisation :  
- remontée de nappe phréatique, 
- ruissellement sur terrain en forte pente, ou sur terres argileuses,  
- d o de e t des ou s d’eau Rouase . 
 
E  appli atio  de l’a ti le R -  du Code de l’u a is e, afi  de prendre en compte les aléas inhérents à 
es ph o es et d’e  li ite  la po t e : 

- il est conseillé de faire une étude de sol préalable prenant en compte ce risque potentiel, 
- il est p o is  d’i te di e les sous-sols, de rehausser légèrement la côte du plancher du rez-de-chaussée, 
et de surélever les installations électriques. 

 
 
Prescription concernant les canalisations de transport de matières dangereuses 
(gazoduc) 
 

L'arrêté du 5 mars 2014 précise que la présence de canalisations de matières dangereuses (gaz, 
hydrocarbure 
liquide) peut s'a o pag e  de p autio s ou d’i te di tio s à p e d e e  as de o st u tio  à ses 
abords. 
En particulier mais pas seulement pour les établissements recevant du public (ERP) et les immeubles de 
grande hauteur (IGH). La canalisation de gaz haute pression en service DN250 PMS 40 bar est située à 
l’e t it  est du te itoi e o u al, dans la zone naturelle protégée.   

 
Prévention du risque retrait-gonflement des argiles  
 

Dans les zones concernées par ces risques, dont la a te est a e e au PLU se vitudes d’utilit  pu li ue , 
le constructeur doit : 

- prendre des précautions particulières pour assurer la stabilité des constructions, installations ou 
aut es fo es d’utilisatio  du sol auto is es, 

- respecter les précautions particulières rappelées dans la fiche technique annexée au PLU 
(informations utiles) pour terrasser et fonder un ouvrage. 

Des recommandations « constructions sur sol sensible au retrait-gonflement des argiles » sont annexées 
au présent règlement. 
 

Dispositions relatives aux zones humides ou présumées humides 
 

Afin de ne pas porter atteinte aux zones humides ou présumées humides identifiées sur le plan de zonage, 
des dispositions particulières sont applicables.  
Il est interdit :  

- de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide,  

- de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés,  

- d’i pla te  toute o st u tio  sus epti le de g e  le fo tio e e t de la zo e hu ide, e  
particulier les clôtures pleines sont interdites. 

 
E t etie  et gestio  à p o i it  des ou s d’eau 
L’e t etie  et la gestio  du ilieu doit t e o fo e à l’a ti le L -  du Code de l’e vi o e e t. « 
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[…]  Le p op i tai e ive ai  est te u à u  e t etie  gulie  du ou s d’eau. L’e t etie  gulie  a pou  o jet 
de ai te i  le ou s d’eau da s so  p ofil d’ uili e, de pe ett e l’ oule e t atu el des eau  et de 
o t i ue  à so  o  tat ologi ue ou, le as ha t, à so  o  pote tiel ologi ue, ota e t pa  

l’e l ve e t des e â les, d is et atte isse e ts, flotta ts ou o , pa  lagage ou e page de la 
v g tatio  des ives. […] » 
Toute pla tatio  d'esp es atalogu es i vasives f. liste e  a e e  est i te dite. Il est e o a d  de 
pla te  des esse es  li es au  ilieu  hu ides f. liste e  a e e  da s les ouvelles pla tatio s. 
 
 

Espaces boisés classés (EBC) 
 

Les espaces classés en espaces boisés classés (EBC) et figurant comme tels sur le plan de zonage sont 
sou is au  dispositio s de l’a ti le L -1 et L113-  du Code de l’u a is e. 
Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 
protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 
habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, 
des plantations d'alignements. 
Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation 
de défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du Code forestier. 
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à la déclaration préalable prévue par l'article L. 421-4 du 
Code de l’u a is e, les d f i he e ts so t i te dits. 

 

Protection des lisières de bois et forêts  
 
En application du Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF), dans la bande de protection des 
lisières de 50 mètres des bois et forêts de plus de 100 ha mentionnée sur le document graphique, toute 
nouvelle urbanisation à moins de 50 mètres des lisières des bois et forêts de plus de 100 hectares est 
interdite en dehors des sites u ai s o stitu s. U  site u ai  o stitu  est u  espa e âti, dot  d’u e 
t a e viai e et p se ta t u e de sit , u  tau  d’o upatio  des sols, u e volu t ie ue l’o  e o t e 
dans les zones agglomérées. 
 

Espaces paysagers à p ot ge  au tit e de l’a ti le L -23 du Code de l’U a is e  
Le do u e t g aphi ue ep e des espa es pa sage s à p ot ge  et ett e e  valeu  au tit e de l’a ti le 
L 151-  du Code de l’U a is e. Ces l e ts pa sage s peuve t p e d e la fo e de :  

 Espaces paysagers à protéger, 

 Zones humides à préserver,  

 Cônes de vues à protéger.  
 
Toute modification des lieux, notamment les mouvements de sols ou les changements apportés au 
traitement des espaces extérieurs sont soumis à déclaration préalable. Ces espaces doivent être largement 
maintenus en espaces perméables. 
 
Le plan de zonage du PLU identifie également des o ti uit s ologi ues à p ot ge  au tit e de l’a ti le 
L151-  du Code de l’U a is e, es se teu s o t i ue t à la p se vatio  des o ti uités écologiques et 
à la trame verte et bleue. Toute modification des lieux susceptible de porter atteinte à la continuité 
écologique est interdite. 
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Patrimoine bâti à p ot ge  au tit e de l’a ti le L -19 du Code de l’U a is e  
Des éléments de patrimoine sont identifiés sur le document graphique au titre de l’a ti le L -19 du Code de 
l’u a is e : tous les t avau  e ut s su  u  âti e t faisa t l’o jet d’u e p ote tio  au tit e de l’a ti le L -19 du 
Code de l’u a is e doive t t e o çus e  vitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt 
esth ti ue. La dest u tio  de tout ou pa tie d’u e o st u tio  ide tifi e au tit e de l’a ti le L -19 précité et 
notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades peut être interdite.  

Une liste de prescription détaillée est annexée au présent règlement. 

 
Equipements d'intérêt collectif et services publics  
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont des constructions ou 
installations nécessaires à une activité exercée par l'autorité publique ou sous son contrôle dans le but de satisfaire à 
un besoin d'intérêt général ou assurant un service d'intérêt général répondant à un besoin collectif.  

Les règles du p se t PLU e s’appli ue t pas au  uipe e ts d’i t t olle tif tels ue d fi is ci-avant. 
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)ONE UCV 
 
 
La zone UCV correspond au Centre Village ancien.  
 
 

 
 
Extrait du plan de zonage à titre indicatif 
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Article1 : USAGE DES SOLS, DESTINATION DES CONSTRUCTIONS ET NATURE 
D’ACTIVITÉS, MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

 

1-A Constructions nouvelles, extension de constructions existantes, changements de destination 
autorisés, interdits ou soumis à o ditio  e  fo tio  de l’usage au uel elles so t desti es. 

 

 

Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions 
autorisées sous 

conditions particulières  

Habitation 
Logement  x  

Hébergement  x 
 

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerce de détail 

  

x  

Sont autorisées les 
constructions à usage de 
commerces et activités 
de services à condition 
u’elles soie t desti es 

à accueillir des activités 
dont le fonctionnement 
est compatible avec les 
critères de salubrité, de 

sécurité et de 
tranquillité propres au 

voisi age d’ha itatio s. 

Restauration  x  

Commerce de gros x  
 

Activités de services 
où s’effe tue l’a ueil 

d’u e lie t le 
 

x 
 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

 x 
 

Cinéma  x 
 
 

Autres activités 
des secteurs 

secondaires et 
tertiaires 

Industrie x   

Entrepôt x   

Bureau  x 
 

Centre de congrès et 
d’e positio  

 x 
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Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions 
autorisées sous 

conditions particulières  

Equipements 
d’i t t 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux 
des administrations 

publiques et assimilés 

 

x 

 

Locaux techniques et 
industriels des 

administrations 
publiques et assimilés 

 

x 

 

Etablissements 
d’e seig e e t de 

sa t  et d’a tio  
sociale 

 

x 

 

Salles d’a t et de 
spectacles 

 
x 

 

Equipements sportifs 
 

x 

 

Autres équipements 
recevant du public 

 
x 

 

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole   

x  

Sont autorisées les 
constructions à usage 
agricole  à condition 

u’elles soie t desti es 
à accueillir des activités 
dont le fonctionnement 
est compatible avec les 
critères de salubrité, de 

sécurité et de 
tranquillité propres au 
voisi age d’ha itatio s 

Exploitation 
forestière x   
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1-B Usages ou o upatio  du sol sou is à pe is d’a age  ou à d la atio  p ala le 
d’a age e t a ti les R - 9 du ode de l’u a is e  auto is s, i te dits, sou is à o ditio  ou 
autorisés sans conditions. 

 

Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières  

Lotissements  x 
 

Parcs résidentiels de loisirs ou villages de 
vacances (destinés à accueillir des 

hébergements légers à usage de loisir) 
x  

 

Terrains de camping nouveaux ou travaux 
sur des terrains de camping existants x  

 

Terrains destinés à la pratique des sports 
ou loisirs motorisés x  

 

Parcs d’att a tio  et ai es de jeu  ou de 
sport (plus de 2 ha) x  

 

Golfs (plus de 25 ha) x  

 

Aires de stationnement ouvertes au 
public, dépôts de véhicules et garages 

collectifs de caravanes et résidences ou 
habitations de loisir (plus de 10 unités) 

x  

 

Exhaussements et affouillements de sol  
hors construction (plus de 2 m de 

dénivelé et de 100 m²) 
x  

 

Te ai s desti s au  ai es d’a ueil et 
terrains familiaux des gens du voyage de 

plus de 2 résidences, constituant de 
l’ha itat pe a e t 

x  

 

Terrains pe etta t l’i stallatio  de plus 
de 2 résidences démontables constituant 

de l’ha itat pe a e t 
 x 

 

Coupes et abattages d’a es da s les 
espaces boisés classés 

  

x  

Les coupes et abattages d'arbres sont 
soumis à la déclaration préalable 
prévue par l'article L. 421-4 du Code de 
l’u a is e, les d f i he e ts so t 
interdits.  

 

Travaux ayant pour effet de modifier ou 
supprimer un élément de paysage 

ide tifi  au tit e de l’a ti le L -19 ou L 
  x 

Les travaux sont autorisés dès lors u’ils e 



 

Zone UCV 

17 

Projet de PLU arrêté de Bazemont – Règlement – Espace Ville 

Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières  

151-23 portent pas atteinte au caractère paysager 
ou patrimonial de la zone 

Résidences mobiles constituant un 
habitat permanent des gens du voyage si 

elles sont installées pendant plus de 3 
mois consécutifs 

x  

 

Aménagement de terrains destinés à 
l’a ueil des gens du voyage et terrains 

familiaux 
x  

 

Divisions foncières (zones délimitées 
selon article L.115-3 du Code de 

l’u a is e  
  

Sans objet 

Aménagement et mise à disposition de 
terrain pour les campeurs x  

 

I stallatio  d’u e a ava e pe da t plus 
de 3 mois par an (hors parc résidentiel de 

loisirs, camping ou village de vacances)  
  

x 

Uniquement si elles sont stationnées sous 
abri couvert répondant aux dispositions 
fixées dans le présent règlement (en 
matière d’implantation, de gabarit des 
o st u tio s, et … .  

 
 

1-C Démolitions interdites, ou soumises à condition : permis de démolir 

 

Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières  

Tout type de constructions   
x 

Soumis à permis de démolir conformément 
à la délibération du Conseil municipal  

Constructions et éléments de 
constructions repérées sur le document 

graphique au titre des articles L 151-19 et 
L151-  du Code de l’u a is e 

x  

 

Les murs en pierre existants    

x 

Les murs en pierre existants doivent être 
conservés. Leur démolition ponctuelle est 
toutefois autorisée pour permettre de 
réaliser un accès dont la largeur doit être 
limitée. 
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Articles 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 

Formes urbaines : hauteu s, volu es, odalit s d’i pla tatio  pa  appo t à la ue et su  la pa elle ; 
aspect esthétique des constructions, traitement des espaces libres (cours, jardins, plantations), qualité 

e vi o e e tale o o ies d’ e gies, e gies e ouvela les, io dive sit  

 

Article 2-1 : volumétrie et implantation des constructions 

Article 2-1-a L’e p ise au sol des constructions 

 

 L’e p ise au sol maximale des constructions est fixée à 6  % de la supe fi ie de l’u it  fo i e.  

 Toutefois, il ’est pas fi  de gle pou  les o st u tio s et i stallatio s essai es au  se vi es 
pu li s ou d’i t ts olle tifs. 

 

Article 2-1-  L’i pla tatio  des constructions par rapport aux voies et par rapport aux emprises 
publiques 

Les  constructions peuvent t e i pla t es à l’alig e e t ou en retrait par rapport aux voies et emprises 
publiques.  

 

Article 2-1-  L’i pla tatio  des o st u tio s pa  appo t aux limites séparatives 

Par rapport aux limites séparatives latérales : 

 

- Da s u e a de de  t es esu  pa all le e t ave  la li ite e t e la pa elle et l’espa e 
public, les constructions peuvent être implantées en limite séparative ou en retrait. 

- Au-delà de la bande de 20 mètres mesurée parallèlement avec la limite entre la parcelle et 
l’espace public, les constructions doivent être implantées en retrait. 
 

Par rapport aux autres limites (limites de fond de parcelle)  les constructions doivent être implantées en 
retrait.  

E  as d’i pla tatio  e  et ait : 

- La marge minimale à respecter est fixée à 6 m, lorsque la façade en vis-à-vis de la limite comporte 
une ou plusieurs ouvertures créant des vues. 

- La marge minimale à respecter est fixée à 2,50 mètres, lorsque la façade  en vis-à-vis de la limite ne 
comporte aucune ouverture créant des vues. 

 

Da s tous les as l’i pla tatio  de o st u tio s a e es est autorisée dans la marge de retrait 
uniquement si leur hauteur maximale (au faîtage ou au point le plus haut) est inférieure à 3 mètres.  
 



 

Zone UCV 

19 

Projet de PLU arrêté de Bazemont – Règlement – Espace Ville 

Da s le as d’u e o st u tio  e ista te à la date d’app o atio  du gle e t du PLU XXXXX) ne 
respectant pas les dispositions figurant dans la règle ci-avant, son extension horizontale et sa surélévation 
dans le p olo ge e t de l’e ista t so t ad ises dans le respect des autres règles. 
 
Les t avau  d’isolatio  pe etta t l’a lio atio  de la pe fo a e e g ti ue du âti e t, alis s su  
u e o st u tio  e ista te à la date d’appli atio  du p se t gle e t du PLU (XXXXXX) sont autorisés en 
saillie de 0,20 mètre maximum par rapport à la marge de retrait.  
 

2-1-d L’i pla tatio  des o st u tio s les u es pa  appo t au  aut es su  u e e p op i t  

Le p se t a ti le s’appli ue pou  l’i pla tatio  des o st u tions non contiguës les unes par rapport aux 
autres sur une même unité foncière.  

La distance séparant les façades en vis-à-vis doit être au moins égale à 5 mètres. Elle est fixée à 8 mètres 
e  as d’ouve tu es a t des vues. 

Da s toute la zo e, il ’est pas fixé de distance minimale entre la construction principale et les 
constructions annexes et/ou les ouvrages techniques. 
 
Dans le cas de constructions existantes à la date d’app o atio  du gle e t du PLU XXXXX) ne respectant 
pas les dispositions figurant dans la règle ci-avant, leur extension horizontale et leur surélévation dans le 
p olo ge e t de l’e ista t so t ad ises dans le respect des autres règles. 
 
Les t avau  d’isolatio  pe etta t l’a lio atio  de la pe fo a e e g ti ue du âti e t, réalisés sur 
u e o st u tio  e ista te à la date d’appli atio  du p se t gle e t du PLU  so t auto is s e  
saillie de 0,20 mètre maximum par rapport à la distance séparant les façades en vis-à-vis.  
 

2-1-e La hauteur des constructions 

 

La hauteur maximale des constructions est fi e à  t es à l’ gout et  mètres au faîtage, ce qui 
correspond à R+1+C. 

La hauteur maximale (au faîtage ou au point le plus haut) des constructions annexes est fixée à 3 mètres en 
as d’i pla tatio  e  li ite s pa ative et à 4 mètres dans les autres cas. 

 

Article 2-2: Aspect extérieur : qualité architecturale et urbaine des constructions, qualité 
paysagère des espaces libres 

Les dispositions suivantes ont un caractère réglementaire. Elles être obligatoirement respectées. Elles sont 
complétées par des recommandations annexées au présent règlement qui ne sont pas obligatoires mais 
dons le respect est recommandé. 

2-2 a : Qualité architecturale  

1- Constructions nouvelles 
Esprit général  
L’esp it g al est elui des o st u tio s de village t aditio el d’Ile de F a e, e ui ’exclut pas, 
notamment pour les extensions, l’utilisatio  po tuelle d’ l e ts de vo a ulai e a hite tu al 
contemporain. 
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Proportion volume  
Devront être recherchés des proportions et des volumes harmonieux notamment en ce qui concerne le 
rapport entre longueur de façade et hauteur de la construction. De même en ce qui concerne la longueur 
de la façade la plus longue et la longueur de la façade la plus courte.  
 
Toitures et ouvertures en toitures  
Les toitures seront à pentes, le degré de pente doit être compris entre 35 et 45°, sauf pour les vérandas, 
les extensions réalisées sur un niveau en rez-de-chaussée et les constructions annexes pour lesquelles il 

’est pas fixé de degré de pente. 
 
Les matériaux de couverture devront être choisis de manière à ce que leur aspect extérieur et leur couleur 
assu e t u e o e i t g atio  da s le pa sage. Les toitu es dev o t p se te  l’aspe t de tuiles plates 
d’aspe t  au m² minimum), Toutefois, da s le as d’u e ha ilitatio  d’u e o st u tio  e ista te sa s 

modification de la pente de toiture, est auto is  l’utilisatio  ou le e ou s aux matériaux de la construction 
d’o igi e. 
 
Les percements en toiture doivent être constitués soit par des lucarnes de type traditionnel, soit par des 
hâssis vit s pos s et e ast s da s la ouve tu e. E  as d’ouve tu e e  toitu es lu a es, hâssis vit  

dans le rampant de la toiture) elles doivent être de taille et de proportion équilibrées par rapport au 
volume de la construction, à la longueur et à la hauteur de la toiture et aux ouvertures en façade. 
 
Les châssis de toit posés sur les toitures à pentes doivent être insérés dans le rampant de la toiture. Leur 
disposition sur la surface de la toiture doit être ordonnée par rapport à la composition générale de la 
façade. Ils doive t t e pla s de p f e e da s l’a e des ouve tu es des iveau  i f ieu s ou des 
trumeaux. 
 
Les étages droits sous combles sont interdits. Le pied droit ne devra pas excéder 1,50 m. 
 
Façades et ouvertures en façades  
Les façades devront présenter une bonne qualité esthétique et assurer une bonne intégration de la 
construction dans le paysage. Elles pourront être animées en jouant sur des éléments de modénature et de 
marquage tels que les bandeaux, les corniches et les encadrements de portes ou de fenêtres. 
 
Les différents murs d'une construction doivent présenter un aspect de qualité convenable et donner des 
garanties de bonne conservation. Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même 
soin que les façades principales. 
 
Les fenêtres ou baies doivent être étudiées avec soin tant dans leur composition que dans leur forme. Les 
ouvertures en façades doivent être de proportions équilibrées entre elles et par rapport à la volumétrie 
g ale de la o st u tio . Les aisso s de volets oula ts e doive t pas t e visi les depuis l’e t ieu .  
 
Les u s e t ieu s se o t ev tus d’u  e duit p se ta t u  l ge  elief.  Pour les enduits sont interdites 
les couleurs foncées ou vives. Les enduits ne devront pas être de couleur blanche mais ton pierre ou sable 
e  s’i spi a t de la ouleu  des sa les ou at iau  t aditio els lo au . 
 
Sont interdits : 
 

 les imitations de matériaux tels que faux bois, fausses pierres... ainsi que les incrustations 
ponctuelles de pierres apparentes dans les murs enduits, les décors de façade surabondants, les 
matériaux de type écaille, les associations de matériaux hétéroclites. 

 l'emploi à nu, e  pa e e t e t ieu , de at iau  desti s à t e e ouve ts d’aspe t de a eau  



 

Zone UCV 

21 

Projet de PLU arrêté de Bazemont – Règlement – Espace Ville 

de plâtre, agglomérés, parpaings, Fibrociment, béton, enduit ciment gris... 

 
Couleurs 
Les couleurs, tant des façades que des menuiseries, des ferronneries et des clôtures doivent s'inspirer des 
coloris t aditio els d’Ile-de-France. Devra être recherchée une harmonie entre couleurs constantes 
(revêtement des façades) et couleurs ponctuelles (volets, huisseries, portes, ferronneries), harmonie ton 
sur ton ou en contraste. Les couleurs vives sont interdites. 
 
 
Éléments techniques  
 
Les des e tes d’eau  pluviales dev o t t e i t g es da s la o positio  a hite tu ale de la façade. 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux 
façades et aux toitures où ils se trouvent. Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les 
ventilations, sont, sauf impossibilité technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade 
ou s’ha o isa t ave  elle. 
 
Les a te es d’ issio  ou de eptio  de sig au  adio le t i ues a te es, pa a oles, et .  dev o t 

t e i stall es o ligatoi e e t e  toitu e de la faço  la oi s visi le possi le depuis l’espa e pu li . Elles 
doive t avoi  u e ouleu  ui s’i t g e avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 
 

2- Travaux sur les constructions existantes :  
 
En cas d'extension d’u e o st u tio  e ista te,  ette e te sio  dev a t e o çue et alis e de a i e 
à e u’elle s’ha o ise de a i e satisfaisa te ave  la o st u tio  d’o igi e : 

- Dans la définition des proportions : proportion, formes et pentes des toitures, 
- Dans le choix des matériaux et des couleurs,  
- Dans le choix de la typologie architecturale retenue : elle dev a soit s’i spi e  de la t pologie de la 

construction originelle, soit être inspirée par une architecture contemporaine de qualité.  
 

En cas de travaux de transformation ou de réhabilitation d’u e o st u tio  e ista te,  es t avau  e 
dev o t pas avoi  pou  o s ue e de po te  attei te à l’ha o ie et à l’i t t a hite tu al ou 
pat i o ial de la o st u tio  d’o igi e. Un soin particulier visera à e pas po te  attei te à l’ uili e et à 
la p opo tio  des ouve tu es po tes, fe t es , au hoi  des ouleu s, des at iau … Les éléments 
d o atifs d’o igi e a i ues, faïe es, i ues ve ies….  seront, dans la mesure du possible, 
restaurés, conservés et mis en valeur.  

 
Si la o st u tio  d’o igi e e p se te pas d’i t t a hite tu al ou pat i o ial pa ti ulie , es t avau  
dev o t  au o t ai e avoi  pou  o s ue e d’a lio e  la ualit  esth ti ue de ette o st u tio .  
 

3- Clôtures et les portails : 
 
Les clôtures sur rue : 
 

 La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 1,80 mètre  
 

 Les clôtures doivent être composées :  
o Soit d’u  u  plei  en pierre ou enduit dont la couleur doit être en harmonie avec celle de 

la construction principale, 
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o Soit d’u  e se le o stitu  d’u  u  ahut aço  d’u e hauteu  o p ise e t e ,  
et 1,20 mètre surmonté d’u  ouv age e  ois ou fe o e ie plei  ou ajouré (hors PVC et 
similaires). 

Les off ets te h i ues et aut es l e ts oites au  lett es, i te pho es…  doive t t e i t g s 
à la clôture) 
 

 L’e ploi à u de at iau  desti s à t e e ouve ts a eau  de plât e, i ues euses, 
parpaings, plaques de to ,…  ou desti s à u  aut e usage tôles o dul es, et .  est i te dit.  
 
 

 Les u s e  pie e e ista ts doive t t e o se v s et estau s à l’e eptio  des supp essio s 
rendues nécessaires pour permettre la réalisation des accès. 

 

 Les dispositifs d’o ultatio  e  at iau  s th ti ues pos s su  les lôtu es e ista tes so t 
interdits.  

Les dispositions ci-ava t e s’i pose t pas au  lôtu es des te ai s o up s pa  des o st u tio s et 
i stallatio s essai es au  se vi es pu li s ou d’i t t collectif lorsque les modalités de fonctionnement 
l’i pose t.  
 
Les po tails et po tillo s d’a s 
Ils doivent être de forme simple, pleine ou ajourée, sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne 
doit pas excéder 2 mètres.  
 
Les clôtures en limite séparative : 
Elles doivent être constituées par une haie et/ou un grillage et/ou une palissade de bois et/ou un mur 
d’aspe t satisfaisa t oello s, i ues, ou pa pai gs e duits . Elles ’e de o t pas la hauteu  des 
clôtures sur rue.  
 

4- Dispositifs de p odu tio  d’ e gie à pa ti  des e gies e ouvela les  
 

 Voir recommandations architecturales présentées en annexe 3 du présent règlement 

 

5- Constructions annexes : 
 

Elles devront s'harmoniser avec la construction principale par leurs volumes et leurs couleurs (murs, 
toitures et couvertures, percements). 
 

2-2 b : Qualité environnementale des constructions 

 Voir recommandations architecturales présentées en annexe 3 du présent règlement 
 

Règles générales : 

Les constructions, par leur situation, leur volume, leur aspect, le rythme ou la coloration des façades, 
doivent être conçues de manière à assurer une bonne insertion dans leur environnement naturel ou 
u ai , et ela uel ue soit le t pe d’a hite tu e t aditio elle ou ode e  utilis . L’auto isatio  de 

âti  pou a t e efus e si les o st u tio s pa  leu  situatio , leu s di e sio s ou l’aspe t e t ieu  so t 
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de atu e à po te  attei te au a a t e ou à l’i t t des lieu  avoisi a ts, ou e o t i ue t pas à u e 
meilleure cohérence du paysage urbain environnant. 

Les terrains non bâtis et les constructions de toute nature doivent être aménagés et entretenus de façon à 
e po te  attei te i à l’h gi e, i à la o e te ue ou à l’ha o ie des pa sages. 

 
 

2-2 c traitement paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Au minimum 30 % de la su fa e de l’u ité foncière devra être aménagé en espace vert de pleine terre 
perméable, ho s statio e e t et voies d’a s au  pla es de statio e e t alis es su  la pa elle ou 
aux garages.  

Les pla tatio s supp i es doive t fai e l’o jet de ouvelles pla tatio s uivale tes alis es su  l’u it  
foncière  

Les clôtures végétalisées doivent être composées de plusieurs essences arbustives locales. 

 

Él e ts du pa sage à p ot ge  ou à ett e e  valeu  au tit e de l’a ti le L. -19 du Code de 
l’U a is e : 

Pour les espaces répertoriés comme éléments du paysage à protéger ou à mettre en valeur au titre de 
l’a ti le L. -  du Code de l’U a is e, toute odifi atio  des lieu , ota e t les oupes et 
a attages d’a es ai si ue les ouve e ts de sols ou les ha ge e ts appo t s au t aite e t des 
espaces extérieurs sont soumis à autorisation. Toute construction est interdite, mises à part les 
constructions annexes respectant les conditions cumulatives suivantes : emprise au sol inférieure à 20 m², 
hauteur inférieure à 3 m, fondations légères. 
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Articles 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Aspects techniques et fonctionnels destinés à assurer la sécurité et le confort des futurs occupants  

 

Article 3- 1 : condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations 
i pos es e  ati e d’i f ast u tu es 

Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
de s u it  de la d fe se o t e l’i e die et de la p ote tio  ivile. 
 

3-1 a. Les voies d’a s à la parcelle : voie pu li ue ou p iv e pe etta t d’a der à la parcelle faisant 
l’o jet du p ojet 

 
Pou  t e o st u ti le, u  te ai  doit dispose  d’u  a s su  la voie pu li ue ou p iv e, adapt  à 
l’op atio  p ojet e, soit di e te e t, soit pa  l’i te diai e d’u  passage a ag  su  fo ds voisi .  
 
Les voies d’a s su  les pa elles dev o t avoi  des a a t isti ues suffisa tes pou  assu e , da s des 
conditions de confort et de sécurité suffisante, la desserte des constructions projetées en tenant compte 
du nombre de logements déjà desservis. La construction peut être interdite si la voie présente des 
caractéristiques insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements 
prévus et compte tenu du nombre de logements déjà desservis. 
 
Largeur minimale : 3 m  
 
Rappel : si les voies sont conçues de manière à pouvoir être cédées à la commune et intégrées dans le 
domaine public, elles devront respecter les normes applicables pour le déplacement des personnes à 
mobilité réduite.  
 

3-   L’a s su  la pa elle 

 
Les accès créés devront avoir une largeur minimale de 3 mètres. 
 
La atio  d’u  a s ou d’u e voie peut t e efus e lo s ue : 

- leur  raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs accès. 

 

Sauf impossibilité technique, et afi  d’ vite  tout oule e t d’eau pluviale de l’espa e pu li  ve s la 
propriété, la hauteur des seuils de portail et portillon de clôtures devra être supérieure à la hauteur de la 
bordure de trottoir ou de la chaussée le cas échéant. 

 

3-1 c Les voies d’a s alis s su  la pa elle pou  desse vi  les o st u tio s ou les pa ki gs 

 
Les voies d’a s au  o st u tio s ou au  pla es de statio e e t es su  les pa elles afi  de 
desservir les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent être suffisantes pour que les 
véhicules puissent circuler dans des conditions de sécurité et de confort compte tenu des places de 
stationnement desservies : 
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Elles  peuvent être autorisées sans raccordement à des voies existantes à leurs deux extrémités sous 
se ve d’ t e a ag es da s leu  pa tie te i ale afi  de pe ett e au  v hi ules privés et à ceux des 

se vi es pu li s lutte o t e l’i e die, e l ve e t des o du es ag es  de fai e ais e t de i-tour. 
Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
de s u it  de la d fe se o t e l’i e die et de la p ote tio  ivile. 
 
 

Article 3-2 : Stationnement 

Règles générales : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 
locaux ou de création de logements supplémentaires avec ou sans création de surface de plancher, des 
aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assu e  e  deho s des voies pu li ues, le 
stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en 
fo tio  de la atu e de la o st u tio . Le o e total d’ai es de statio e e t e  as de d i ale, est 
arrondi au chiffre entier supérieur.  

 

Les prescriptions en matière de stationnement automobile : 
 

 Normes techniques  
Chaque aire doit présenter une accessibilité satisfaisante et respecter les préconisations ci-après.    

 Longueur : 5 mètres,  
 Largeur : 2,50 mètres, 
 6 mètres de dégagement. 

 

Pour assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles, il est exigé : 

 

Les destinations Sous-destinations  

Habitation 

Logement 1 aire de stationnement par tranche entamée de 50 m² de 

su fa e de pla he  ave  u  i i u  d’u e pla e pa  
logement. Hébergement 

Commerces et 

activités de 

services 

Artisanat et commerce de 

détail 
1 aire de stationnement par tranche entamée de  60 m² de 

surface de plancher. Toutefois il ’est pas fi  de o e de 
places pour les établissements de moins de 200 m² de surface 

de vente.  

Activités de services ou 

s’effe tue l’a ueil d’u e 
clientèle 

Equipements 

d’i t t 
collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux des 

administrations publiques 

et assimilés 

Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 

essai es à la atu e de l’ uipe e t, so  ode de 
fo tio e e t, le o e et le t pe d’utilisateu s et sa 
localisation dans la commune (existence ou non de parcs 

pu li s de statio e e t à p o i it … . 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques 
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et assimilés 
 

Etablissements 

d’e seig e e t de sa t  
et d’a tio  so iale 

Salles d’a t et de 
spectacles 

Equipements sportifs 

Autres équipements 

recevant du public 

Autres activités 

des secteurs 

secondaires et 

tertiaires 

Bureau 
1 aire de stationnement par tranche entamée de 60 m² de 

surface de plancher. 
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Article 3- 3: Co ditio s de desse te des te ai s pa  les seau  pu li s d’eau, d’ e gie, 
d’assai isse e t et pa  les seau  de o u i atio s le t o i ues 

3-2 a- Eau et assainissement 

 

Desserte en eau potable 

Le a he e t su  le seau pu li  d’eau pota le est o ligatoi e pou  toute o st u tio  ouvelle ui 
requiert une alimentation en eau. 

 

Assai isse e t d’eau  us es 

Si la parcelle est desservie par le réseau collectif d’assai isse e t, le branchement sur le réseau collectif 
d’assai isse e t est o ligatoi e pou  toute o st u tio  ouvelle et e te sio  des âti e ts e ista ts. Ce 

a he e t dev a t e o çu et alis  e  espe ta t les p es iptio s du gle e t d’assai isse e t e  
vigueur. 

 

L’ va uatio  des eau  us es « autres que domestiques » est soumise à autorisation de déversement avant 
tout raccordement dans le réseau public. 

 

Assainissement des eaux pluviales  

Le ejet des eau  us es da s le seau d’eau  pluviales est i te dit.  

Les eaux pluviales seront traitées en privilégiant le stockage aérien (espaces extérieurs submersibles, 
noues) ;  la réutilisation pour des usages domestiques ; les dispositifs de sto kage ou d’i filt atio  à fai le 
profondeur (tranchée drainante) ; 

Dans le cas où le rejet des eaux pluviales dans le réseau public serait envisagé, des ouvrages de régulation 
devront être réalisés, ils seront dimensionnés de façon à limiter le débit de fuite à au plus 1l/s/ha de 
terrain aménagé dans le réseau et conçu de manière à garantir la qualité des eaux rejetées, conformément 
à la réglementation du SAGE de la Mauldre. 

 

3-2-b Réseaux de communication électronique 

Les lignes de télécommunication doivent être installées en souterrain chaque fois que les conditions 
techniques et économiques le permettent. 
 
 

3-2-  R seau  de dist i utio  d’ e gie 

Les lig es de t l o u i atio  et de dist i utio  d’ e gie le t i ue doive t t e i stall es e  
souterrain chaque fois que les conditions techniques et économiques le permettent. 
 

3-3-d Déchets  

 

A l’o asio  de toute o st u tio , est  u  lo al de a ge e t des o tai e s à o du es adapt  au t i 
sélectif en vigueur sur la commune. 
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Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local 

commercial un espace de stockage des ordures ménagères spécifique.  

Afi  d’assu e  da s des o ditio s de o  fo tio e e t la olle te s le tive des d hets, il est i pos  
au  aît es d’ouv ages des i eu les de loge e ts de alise  des lo au  « o du es ménagères » 

p se ta t les su fa es i i ales i pos es pa  l’auto it  o p te te  o p is l’e pla e e t des a s 
et les dégagements nécessaires pour leur manipulation). 

 

 

 

 

 



 

Zones UR1, UR2 et UR3 

29 

Projet de PLU arrêté de Bazemont – Règlement – Espace Ville 

)ONE UR UR , UR , UR  
 
 

La zone UR correspond à la zone à dominante résidentielle. Elle comprend trois secteurs :  
 

- La zone UR1 : habitat individuel groupé assez dense situé autour ou à proximité du bourg 
 

- La zone UR2 : habitat individuel plus aéré, plus éloigné du centre bourg. 
 

- La zone UR 3 : habitat diffus réparti sur différentes parties du territoire, en lisière de forêt ou de 
zone agricole 

 
 
 
 

 
Extrait du plan de zonage à titre indicatif 
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Article1 : USAGE DES SOLS, DESTINATION DES CONSTRUCTIONS ET NATURE 
D’ACTIVITÉS, MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1-A Constructions nouvelles, extension de constructions existantes, changements de destination 
auto is s, i te dits ou sou is à o ditio  e  fo tio  de l’usage au uel elles so t desti es. 

Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions autorisées 
sous conditions 

particulières  

Habitation 
Logement  x  

Hébergement  x 
 

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerce de détail 

  

x  

Sont autorisées les 
constructions à usage de 
commerces et activités 
de services à condition 
u’elles soie t desti es 

à accueillir des activités 
dont le fonctionnement 
est compatible avec les 
critères de salubrité, de 

sécurité et de tranquillité 
propres au voisinage 

d’ha itatio s. 

Restauration  x  

Commerce de gros x  
 

Activités de services 
où s’effe tue l’a ueil 

d’u e lie t le 
 

x 
 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

 x 
 

Cinéma x 
  

 

Autres activités 
des secteurs 

secondaires et 
tertiaires 

Industrie x   

Entrepôt x   

Bureau   

x  

Sont autorisés les 
u eau  ui ’i duise t 

pas de nuisance 
e essive à l’ ga d des 

constructions 
d’ha itatio  

environnantes 

Centre de congrès et 
d’e positio  x  
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Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions 
autorisées sous 

conditions particulières  

Equipements 
d’i t t 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux 
des administrations 

publiques et assimilés 

 

x 

 

Locaux techniques et 
industriels des 

administrations 
publiques et assimilés 

 

x 

 

Etablissements 
d’e seig e e t de 

sa t  et d’a tio  
sociale 

 

x 

 

Salles d’a t et de 
spectacles 

 
x 

 

Equipements sportifs 
 

x 

 

Autres équipements 
recevant du public 

 
x 

 

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole x   

Exploitation 
forestière x   

 

 

1-B Usages ou occupation du sol soumis à pe is d’a age  ou à d la atio  p ala le 
d’a age e t a ti les R - 9 du ode de l’u a is e  auto is s, i te dits, sou is à o ditio  ou 
autorisés sans conditions. 

 

Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières  

Lotissements  x 
 

Parcs résidentiels de loisirs ou villages de 
vacances (destinés à accueillir des 

hébergements légers à usage de loisir) 
x  

 

Terrains de camping nouveaux ou travaux 
sur des terrains de camping existants x  

 

Terrains destinés à la pratique des sports 
ou loisirs motorisés x  
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Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières  

Parcs d’att a tio  et ai es de jeu  ou de 
sport (plus de 2 ha) x  

 

Golfs (plus de 25 ha) x  

 

Aires de stationnement ouvertes au 
public, dépôts de véhicules et garages 

collectifs de caravanes et résidences ou 
habitations de loisir (plus de 10 unités) 

x  

 

Exhaussements et affouillements de sol  
hors construction (plus de 2 m de 

dénivelé et de 100 m²) 
x  

 

Te ai s desti s au  ai es d’a ueil et 
terrains familiaux des gens du voyage de 

plus de 2 résidences, constituant de 
l’ha itat pe a e t 

x  

 

Terrains pe etta t l’i stallatio  de plus 
de 2 résidences démontables constituant 

de l’ha itat pe a e t 
 x 

 

Coupes et abattages d’a es da s les 
espaces boisés classés 

  

x  

Les coupes et abattages d'arbres sont 
soumis à la déclaration préalable 
prévue par l'article L. 421-4 du Code de 
l’u a is e, les d f i he e ts so t 
interdits.  

 

Travaux ayant pour effet de modifier ou 
supprimer un élément de paysage 

ide tifi  au tit e de l’a ti le L -19 ou L 
151-23 

  

x 

Les travaux sont autorisés dès lors u’ils e 
portent pas atteinte au caractère paysager 
ou patrimonial de la zone 

Résidences mobiles constituant un 
habitat permanent des gens du voyage si 

elles sont installées pendant plus de 3 
mois consécutifs 

x  

 

Aménagement de terrains destinés à 
l’a ueil des gens du voyage et terrains 

familiaux 
x  

 

Divisions foncières (zones délimitées 
selon article L.115-3 du Code de 

l’u a is e  
  

Sans objet 

Aménagement et mise à disposition de 
terrain pour les campeurs x  
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Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières  

I stallatio  d’u e a ava e pe da t plus 
de 3 mois par an (hors parc résidentiel de 

loisirs, camping ou village de vacances)  
  

x 

Uniquement si elles sont stationnées sous 
abri couvert répondant aux dispositions 
fixées dans le présent règlement (en 
matière d’implantation, de gabarit des 
o st u tio s, et … .  

 
 

1-C Démolitions interdites, ou soumises à condition : permis de démolir 

 

Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières  

Tout type de constructions   
x 

Soumis à permis de démolir conformément 
à la délibération du Conseil municipal  

Constructions et éléments de 
constructions repérées sur le document 

graphique au titre des articles L 151-19 et 
L151-  du Code de l’u a is e 

x  

 

Les murs en pierre existants    

x 

Les murs en pierre existants doivent être 
conservés. Leur démolition ponctuelle est 
toutefois autorisée pour permettre de 
réaliser un accès dont la largeur doit être 
limitée. 
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Articles 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

Formes urbaines : hauteu s, volu es, odalit s d’i pla tatio  pa  appo t à la ue et su  la pa elle ; 
aspect esthétique des constructions, traitement des espaces libres (cours, jardins, plantations), qualité 

e vi o e e tale o o ies d’ e gies, e gies e ouvela les, io dive sit  

 

Article 2-1 : volumétrie et implantation des constructions 

Article 2-1-a L’e p ise au sol des constructions 

Règles générales : 

Da s toute la zo e, il ’est pas fi  de gle pou  les o st u tio s et i stallatio s essai es au  se vi es 
pu li s ou d’i t ts olle tifs auto is s e  appli atio  des dispositio s du hapit e . 

 

 En UR 1 l’e p ise au sol a i ale des constructions est fixée à 30 %, 

 E  UR  l’e p ise au sol a i ale des constructions est fixée à 25 %, 

 En UR 3 l’e p ise au sol a i ale des o st u tio s est fixée à 10 %, 

 

Il est ajout   % d’e p ise au sol utilisa le pou  les constructions non accolées à la construction principale 
et o  desti es à l’usage d’ha itatio , et dont la hauteur maximale au point le plus haut est fixée à 4 m.  

 

Pa  ailleu s, l’e p ise au sol a i ale pa  construction est fixée à 200 m² pour les constructions à usage 
d’ha itation. 

 

Da s toute la zo e, il ’est pas fi  de gle pou  les o st u tio s et i stallatio s essai es au  se vi es 
pu li s ou d’i t ts olle tifs auto is s e  appli atio  des dispositio s du hapit e . 

 

Article 2-1-b L’i pla tatio  des o st u tio s par rapport aux voies et par rapport aux emprises 
publiques 

Cha p d’appli atio  :  

Les dispositio s du p se t a ti le s’appli ue t pou  l’i pla tatio  des o st u tio s pa  appo t à toutes 
les voies et chemins, publics ou privés et aux emprises publiques 

Règles générales : 

 Dans toute la zone :  

Les  nouvelles constructions doivent être implantées en retrait par rapport aux voies et emprises 
publiques, la marge minimum de retrait est fixée à 6 mètres.  
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Les dispositions figurant ci-dessus e s’appli ue t pas aux constructions et installations nécessaires aux 
se vi es pu li s ou d’i t t olle tif lo s ue les odalit s de fo tio e e t de eu - i l’i pose t. 
 
Da s le as d’u e o st u tio  e ista te à la date d’app o atio  du gle e t du PLU XXXXX) ne 
respectant pas les dispositions figurant dans la règle ci-avant, son extension horizontale et sa surélévation 
da s le p olo ge e t de l’e ista t so t ad ises dans le respect des autres règles. 

 
Les t avau  d’isolatio  pe etta t l’a lio atio  de la performance énergétique du bâtiment, réalisés sur 
u e o st u tio  e ista te à la date d’appli atio  du p se t gle e t du PLU  so t auto is s e  
saillie de 0,2  t e a i u  pa  appo t à l’alig e e t ou pa  appo t à la a ge de e ule e t.  
 
 

Article 2-1-c L’i pla tatio  des o st u tio s pa  appo t au  li ites s pa atives 

 

Dans la zone UR 1,  

 Dans une bande de 20 mètres mesurée de manière parallèle à la limite entre les parcelles privées 
et les voies publiques, les constructions peuvent être implantées sur une limite séparative latérale 
ou en retrait par rapport aux limites latérales. Par rapport aux limites de fond de parcelle elles 
doivent être implantées en retrait.  

 Au-delà d’u e bande de 20 mètres mesurée de manière parallèle à la limite entre les parcelles 
privées et les voies publiques, les constructions doivent  être implantées en retrait de toutes 
limites séparatives.  

 

Dans les zones UR 2 et UR 3  

 Les constructions doivent être implantées en retrait par rapport aux limites séparatives 

 

Dans toutes les zones UR, l’i pla tatio  de o st u tio s a e es de moins de 20 m² est autorisée dans la 
marge de retrait de la limite séparative, uniquement si leur hauteur maximale (au faîtage ou au point le 
plus haut) est inférieure à 3 mètres. 

 

Distance minimum obligatoire à espe te  e  as d’i pla tatio  e  retrait :  

Dans la zone UR 1 : 

 La marge minimale à respecter est fixée à 8 m, lorsque la façade en vis-à-vis de la limite comporte 
une ou plusieurs ouvertures créant des vues, 

 La marge minimale à respecter est fixée à 4 m, lorsque la façade  en vis-à-vis de la limite ne 
comporte aucune ouverture créant des vues 
 

Dans la zone UR 2 : 

 La marge minimale à respecter est fixée à 8 m, lorsque la façade en vis-à-vis de la limite comporte 
une ou plusieurs ouvertures créant des vues 

 La marge minimale à respecter est fixée à 4 mètres, lorsque la façade  en vis-à-vis de la limite ne 
comporte aucune ouverture créant des vues. 

 La a ge i i ale de et ait pa  appo t à l’u e des li ites s pa atives définie au choix, est fixée à 
12 m. 
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Dans la zone UR 3 : 

 La marge minimale à respecter est fixée à 8 m, lorsque la façade en vis-à-vis de la limite comporte 
une ou plusieurs ouvertures créant des vues, 

 La marge minimale à respecter est fixée à 6 m, lorsque la façade  en vis-à-vis de la limite ne 
comporte aucune ouverture créant des vues, 

 La a ge i i ale de et ait pa  appo t à l’u e des li ites s pa atives définie au choix, est fixée à 
20 m. 

 

Da s l’e se le de la zo e 
Da s le as d’u e o st u tio  e ista te à la date d’app o atio  du gle e t du PLU XXXXX  e 
respectant pas les dispositions figurant dans la règle ci-avant, son extension horizontale et sa surélévation 
da s le p olo ge e t de l’e ista t so t ad ises da s le espe t des aut es gles. 

 
Les t avau  d’isolatio  pe etta t l’a lio atio  de la pe fo a e e g ti ue du âti e t, alis s su  
u e o st u tio  e ista te à la date d’appli atio  du p se t gle e t du PLU XXXX) sont autorisés en 
saillie de 0,20 mètre maximum par rapport à la marge de retrait.  
 
E  d ogatio  à l’a ti le R -10-  du Code de l’U a is e : da s le as d’u  lotisse e t ou da s elui de 
la o st u tio , su  le e te ai , d’u  ou plusieu s âti e ts do t le te ai  d’assiette doit fai e l’o jet 
d’u e divisio  e  p op i t  ou e  jouissa e, les gles di t es au p se t a ti le so t app i es au 
regard de chacun des lots. 
 
 

2-1-d L’i pla tatio  des o st u tio s les u es pa  appo t aux autres sur une même propriété 

Le présent arti le s’appli ue pou  l’i pla tatio  des o st u tio s o  o tiguës les u es pa  appo t au  
autres sur une même unité foncière.  

Distance minimum obligatoire à respecter entre les façades en vis-à-vis sur une même unité foncière  

- Dans les zones UR1 et UR2, la distance séparant les façades en vis-à-vis doit être au moins égale 
à 8 mètres. Elle est fixée à 16 t es e  as d’ouve tu es a t des vues. 

- Dans la zone UR3, la distance séparant les façades en vis-à-vis doit être au moins égale à 12 mètres. Elle 
est fixée à 16 t es e  as d’ouve tu es a t des vues. 

 
Dans le cas de constructions existantes à la date d’app o atio  du gle e t du PLU XXXXX) ne respectant 
pas les dispositions figurant dans la règle ci-avant, leur extension horizontale et leur surélévation dans le 
p olo ge e t de l’e ista t so t ad ises dans le respect des autres règles. 

 

Da s toute la zo e, il ’est pas fi  de dista e i i ale e t e la o st u tio  p i ipale et les 
constructions annexes et/ou les ouvrages techniques. 
 
Les t avau  d’isolatio  pe etta t l’a lio atio  de la pe fo a e e g ti ue du âti e t, alis s su  
u e o st u tio  e ista te à la date d’appli atio  du p se t gle e t du PLU XXXXXX) sont autorisés en 
saillie de 0,20 mètre maximum par rapport à la distance séparant les façades en vis-à-vis.  
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2-1-e La hauteur des constructions 

 

La hauteur maximale des constructions est fixée à : 

- En cas de toitures à pentes : 9 mètres au faîtage, soit R+combles, est autorisé sous les combles un 
pied droit de 1,50 m maximum. 

- En cas de toiture terrasse (végétalisée ou non) : 7 mètres au point le plus haut 

 

La hauteur maximale autorisée ci-dessus, e pou a t e utilis e ue su   % a i u  de l’e p ise telle 
u’elle sulte de l’appli atio  de l’a ti le -1-a, le este de l’e p ise au sol soit  %  e pou a t e 

utilisé que sur une hauteur maximale de 6 mètres au point le plus haut. 

Une règle de proportion est définie entre la hauteur (H) au point le plus haut et la largeur (L) de la façade 
principale de la construction : L>H 

La hauteur maximale (au faîtage ou au point le plus haut) des constructions annexes est fixée à 3 mètres en 
as d’i pla tatio  e  li ite s pa ative et à 4 mètres dans les autres cas. 

 

Article 2-2 : Aspect extérieur : qualité architecturale et urbaine des constructions, qualité 
paysagère des espaces libres 

Les dispositions suivantes ont un caractère réglementaire. Elles être obligatoirement respectées. Elles sont 
complétées par des recommandations annexées au présent règlement qui ne sont pas obligatoires mais 
dons le respect est recommandé. 
 

2-2 a : Qualité architecturale  

 

1- Constructions nouvelles 
Esprit général  
L’esp it g al est elui des o st u tio s de village t aditio el d’Ile de F a e, e ui ’e lut pas, 

ota e t pou  les e te sio s, l’utilisatio  po tuelle d’ l e ts de vo a ulai e a hite tu al 
contemporain. 
 
Proportion volume  
Devront être recherchés des proportions et des volumes harmonieux notamment en ce qui concerne le 
rapport entre longueur de façade et hauteur de la construction. De même en ce qui concerne la longueur 
de la façade la plus longue et la longueur de la façade la plus courte.  
 
Toitures et ouvertures en toitures  
Les toitures seront à pentes, le degré de pente doit être compris entre 35 et 45°, sauf pour les vérandas, 
les extensions réalisées sur un niveau en rez-de-chaussée et les constructions annexes pour lesquelles il 

’est pas fi  de deg  de pe te. 
 
Les matériaux de couverture devront être choisis de manière à ce que leur aspect extérieur et leur couleur 
assu e t u e o e i t g atio  da s le pa sage. Les toitu es dev o t p se te  l’aspe t de tuiles plates 
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d’aspe t  au ² i i u , Toutefois, da s le as d’u e ha ilitatio  d’u e o st u tio  e ista te sa s 
modification de la pente de toiture, est auto is  l’utilisatio  ou le e ou s au  at iau  de la o st u tio  
d’o igi e. 
 
Les percements en toiture doivent être constitués soit par des lucarnes de type traditionnel, soit par des 
hâssis vit s pos s et e ast s da s la ouve tu e. E  as d’ouve tu e e  toitu es lu a es, hâssis vit  

dans le rampant de la toiture) elles doivent être de taille et de proportion équilibrées par rapport au 
volume de la construction, à la longueur et à la hauteur de la toiture et aux ouvertures en façade. 
 
Les châssis de toit posés sur les toitures à pentes doivent être insérés dans le rampant de la toiture. Leur 
disposition sur la surface de la toiture doit être ordonnée par rapport à la composition générale de la 
façade. Ils doive t t e pla s de p f e e da s l’a e des ouve tu es des iveau  i f ieu s ou des 
trumeaux. 
 
Les étages droits sous combles sont interdits. Le pied droit ne devra pas excéder 1,50 m. 
 
 
 Façades et ouvertures en façades  
Les façades devront présenter une bonne qualité esthétique et assurer une bonne intégration de la 
construction dans le paysage. Elles pourront être animées en jouant sur des éléments de modénature et de 
marquage tels que les bandeaux, les corniches et les encadrements de portes ou de fenêtres. 
 
Les différents murs d'une construction doivent présenter un aspect de qualité convenable et donner des 
garanties de bonne conservation. Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même 
soin que les façades principales. 
 
Les fenêtres ou baies doivent être étudiées avec soin tant dans leur composition que dans leur forme. Les 
ouvertures en façades doivent être de proportions équilibrées entre elles et par rapport à la volumétrie 
g ale de la o st u tio . Les aisso s de volets oula ts e doive t pas t e visi les depuis l’e t ieu .  
 
Les u s e t ieu s se o t ev tus d’u  e duit p se ta t u  l ge  elief.  Pour les enduits sont interdites 
les couleurs foncées ou vives. Les enduits ne devront pas être de couleur blanche mais ton pierre ou sable 
e  s’i spi a t de la ouleu  des sa les ou at iau  t aditio els lo au . 
 
Sont interdits : 
 

 les imitations de matériaux tels que faux bois, fausses pierres... ainsi que les incrustations 
ponctuelles de pierres apparentes dans les murs enduits, les décors de façade surabondants, les 
matériaux de type écaille, les associations de matériaux hétéroclites. 

 l'emploi à nu, e  pa e e t e t ieu , de at iau  desti s à t e e ouve ts d’aspe t de a eau  
de plâtre, agglomérés, parpaings, Fibrociment, béton, enduit ciment gris... 

 
Couleurs 
Les couleurs, tant des façades que des menuiseries, des ferronneries et des clôtures doivent s'inspirer des 
olo is t aditio els d’Ile-de-France. Devra être recherchée une harmonie entre couleurs constantes 

(revêtement des façades) et couleurs ponctuelles (volets, huisseries, portes, ferronneries), harmonie ton 
sur ton ou en contraste. Les couleurs vives sont interdites. 
 
 
Éléments techniques  
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Les des e tes d’eau  pluviales dev o t t e i t g es da s la o positio  a hite tu ale de la façade. 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux 
façades et aux toitures où ils se trouvent. Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les 
ventilations, sont, sauf impossibilité technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade 
ou s’ha o isa t ave  elle. 
 
Les a te es d’ issio  ou de eptio  de sig au  adio le t i ues a te es, pa a oles, et .  dev o t 

t e i stall es o ligatoi e e t e  toitu e de la faço  la oi s visi le possi le depuis l’espa e pu li . Elles 
doive t avoi  u e ouleu  ui s’i t g e avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 
 

2- Travaux sur les constructions existantes :  
 
En cas d'extension d’u e o st u tio  e ista te,  ette e te sio  dev a t e o çue et alis e de a i e 
à e u’elle s’ha o ise de a i e satisfaisa te ave  la o st u tio  d’o igi e : 

- Dans la définition des proportions : proportion, formes et pentes des toitures, 
- Dans le choix des matériaux et des couleurs,  
- Dans le choix de la typologie architecturale retenue : elle dev a soit s’i spi e  de la t pologie de la 

construction originelle, soit être inspirée par une architecture contemporaine de qualité.  
 

En cas de travaux de transformation ou de réhabilitation d’u e o st u tio  e ista te,  es t avau  e 
dev o t pas avoi  pou  o s ue e de po te  attei te à l’ha o ie et à l’i t t a hite tu al ou 
pat i o ial de la o st u tio  d’o igi e. Un soin particulier visera à e pas po te  attei te à l’ uili e et à 
la p opo tio  des ouve tu es po tes, fe t es , au hoi  des ouleu s, des at iau … Les l e ts 
d o atifs d’o igi e a i ues, faïe es, i ues ve ies….  seront, dans la mesure du possible, 
restaurés, conservés et mis en valeur.  

 
Si la o st u tio  d’o igi e e p se te pas d’i t t a hite tu al ou pat i o ial pa ti ulie , es t avau  
dev o t  au o t ai e avoi  pou  o s ue e d’a lio e  la ualit  esth ti ue de ette o st u tio .  
 
 

3- Clôtures et les portails : 
 
Les clôtures sur rue : 
 

 La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 1,80 mètre  
 

 Les clôtures doivent être composées :  
o Soit d’u  u  plei  en pierre ou enduit dont la couleur doit être en harmonie avec celle de 

la construction principale, 
o Soit d’u  e se le o stitu  d’u  u  ahut aço  d’u e hauteu  o p ise e t e ,  

et 1,20 mètre surmonté d’u  ouv age e  ois ou fe o e ie plei  ou ajou  ho s PVC et 
similaires). 

Les coffrets techniques et autres éléments (boites aux lettres, i te pho es…  doive t t e i t g s 
à la clôture) 
 

 L’e ploi à u de at iau  desti s à t e e ouve ts a eau  de plât e, i ues euses, 
pa pai gs, pla ues de to ,…  ou desti s à u  aut e usage tôles o dul es, et .  est i te dit.  
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 Les murs en pie e e ista ts doive t t e o se v s et estau s à l’e eptio  des supp essio s 
rendues nécessaires pour permettre la réalisation des accès. 

 

 Les dispositifs d’o ultatio  e  at iau  s th ti ues pos s su  les lôtu es e ista tes so t 
interdits.  

Les dispositions ci-ava t e s’i pose t pas au  lôtu es des te ai s o up s pa  des o st u tio s et 
i stallatio s essai es au  se vi es pu li s ou d’i t t olle tif lo s ue les odalit s de fo tio e e t 
l’i pose t.  
 
Les po tails et po tillo s d’a ès 
Ils doivent être de forme simple, pleine ou ajourée, sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne 
doit pas excéder 2 mètres. . 
 
Les clôtures en limite séparative : 
Elles doivent être constituées par une haie et/ou un grillage et/ou une palissade de bois et/ou un mur 
d’aspe t satisfaisa t oello s, i ues, ou pa pai gs e duits . Elles ’e de o t pas la hauteu  des 
clôtures sur rue.  
 

4- Dispositifs de p odu tio  d’ ergie à partir des énergies renouvelables  
 

 Voir recommandations architecturales présentées en annexe 3 du présent règlement 

 

5- Constructions annexes : 
 

Elles devront s'harmoniser avec la construction principale par leurs volumes et leurs couleurs (murs, 
toitures et couvertures, percements). 
 
 
2-2 b : Qualité environnementale des constructions 

 Voir recommandations architecturales présentées en annexe 3 du présent règlement 
 

Règles générales : 

 

Les constructions, par leur situation, leur volume, leur aspect, le rythme ou la coloration des façades, 
doivent être conçues de manière à assurer une bonne insertion dans leur environnement naturel ou 
u ai , et ela uel ue soit le t pe d’a hite tu e t aditio elle ou ode e  utilis . L’auto isatio  de 
bâti  pou a t e efus e si les o st u tio s pa  leu  situatio , leu s di e sio s ou l’aspe t e t ieu  so t 
de atu e à po te  attei te au a a t e ou à l’i t t des lieu  avoisi a ts, ou e o t i ue t pas à u e 
meilleure cohérence du paysage urbain environnant. 

Les terrains non bâtis et les constructions de toute nature doivent être aménagés et entretenus de façon à 
e po te  attei te i à l’h gi e, i à la o e te ue ou à l’ha o ie des pa sages. 
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Article 2-3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

Cha p d’appli atio  :  

Les p ojets de o st u tio s dev o t t e tudi s da s le se s d’u e o se vatio  a i ale des 
pla tatio s e ista tes, les pla tatio s supp i es à d faut doive t fai e l’o jet de ouvelles plantations 

uivale tes alis es su  l’u it  fo i e ave  u  i i u  d’u  a e de haute tige pour 200 m². 

Règles générales : 

En UR 1 : 40 % minimum de la su fa e de l’u it  fo i e dev a t e t ait e e  espa e ve t de plei e te e.  

En UR 2 : 50 % minimum de la su fa e de l’u it  fo i e dev a t e t ait e e  espa e ve t de plei e te e.  

En UR 3 : 70 % minimum de la su fa e de l’u it  fo i e dev a t e t ait e e  espa e ve t de plei e te e.  

Afin de protéger les lisières forestières, dans les sites urbains constitués représentés par une bande verte 
discontinue représentée symboliquement sur le document graphique, une bande de 15 m mesurée à partir 
du massif forestier est inconstructible et doit être traitée en espaces verts de pleine terre. Toute 
construction est interdite, mises à part les constructions annexes respectant les conditions cumulatives 
suivantes : emprise au sol inférieure à 20 m², hauteur inférieure à 3 m, fondations légères. 

 

Éléments du paysage à protéger ou à mettre en valeu  au tit e de l’a ti le L. -19 du Code de 
l’U a is e : 

Pour les espaces répertoriés comme éléments du paysage à protéger ou à mettre en valeur au titre de 
l’a ti le L. -  du Code de l’U a is e, toute odifi atio  des lieu , ota e t les oupes et 
a attages d’a es ai si ue les ouve e ts de sols ou les ha ge e ts appo t s au t aite e t des 
espaces extérieurs sont soumis à autorisation. Toute construction est interdite, mises à part les 
constructions annexes respectant les conditions cumulatives suivantes : emprise au sol inférieure à 20 m², 
hauteur inférieure à 3 m, fondations légères. 
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Articles 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Aspects techniques et fonctionnels destinés à assurer la sécurité et le confort des futurs occupants  

 

Article 3- 1 : condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations 
i pos es e  ati e d’i f ast u tu es 

Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
de sécurité de la d fe se o t e l’i e die et de la p ote tio  ivile. 
 

3-1 a Les voies d’a s à la parcelle : voie pu li ue ou p iv e pe etta t d’a de  à la pa elle faisa t 
l’o jet du p ojet 

 
Pou  t e o st u ti le, u  te ai  doit dispose  d’u  a s su  la voie publique ou privée, adapté à 
l’op atio  p ojet e, soit di e te e t, soit pa  l’i te diai e d’u  passage a ag  su  fo ds voisi .  
 
Les voies d’a s su  les pa elles dev o t avoi  des a a t isti ues suffisa tes pou  assu e , da s des 
conditions de confort et de sécurité suffisantes, la desserte des constructions projetées en tenant compte 
du nombre de logements déjà desservis. La construction peut être interdite si la voie présente des 
caractéristiques insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements 
prévus et compte tenu du nombre de logements déjà desservis. 
 
Largeur minimale : 4 m  
 
Rappel : si les voies sont conçues de manière à pouvoir être cédées à la commune et intégrées dans le 
domaine public, elles devront respecter les normes applicables pour le déplacement des personnes à 
mobilité réduite.  
 

3-1 b L’a s su  la pa elle 

 
Les accès créés devront avoir une largeur minimale de 3 mètres. 
 
La atio  d’u  a s ou d’u e voie peut t e efus e lo s ue : 

- leur  raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs accès. 

 

Sauf impossibilité technique, et afi  d’ vite  tout oule e t d’eau pluviale de l’espa e pu li  ve s la 
propriété, la hauteur des seuils de portail et portillon de clôtures devra être supérieure à la hauteur de la 
bordure de trottoir ou de la chaussée le cas échéant. 
 

3-1 c Les voies d’a s alis s su  la pa elle pou  desse vi  les o st u tio s ou les pa ki gs 

 
Les voies d’a s au  o st u tio s ou au  pla es de statio e e t es su  les pa elles afi  de 
desservir les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent être suffisantes pour que les 
véhicules puissent circuler dans des conditions de sécurité et de confort compte tenu des places de 
stationnement desservies : 
Elles  peuvent être autorisées sans raccordement à des voies existantes à leurs deux extrémités sous 

se ve d’ t e a ag es da s leu  pa tie te i ale afi  de pe ett e au  v hi ules privés et à ceux des 
se vi es pu li s lutte o t e l’i e die, e l ve e t des o du es ag es  de fai e ais e t de i-tour. 
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Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
de s u it  de la d fe se o t e l’i e die et de la p ote tio  ivile. 
 

Article 3-2 : Stationnement 

Règles générales : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 
locaux ou de création de logements supplémentaires avec ou sans création de surface de plancher, des 
aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assu e  e  deho s des voies pu li ues, le 
stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en 
fo tio  de la atu e de la o st u tio . Le o e total d’ai es de statio e e t e  as de d i ale, est 
arrondi au chiffre entier supérieur.  

 

Les prescriptions en matière de stationnement automobile : 
 

 Normes techniques  
Chaque aire doit présenter une accessibilité satisfaisante et respecter les préconisations ci-après.    

 Longueur : 5 mètres,  
 Largeur : 2,50 mètres, 
 6 mètres de dégagement. 

 

Pour assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles, il est exigé : 

 

Les 

destinations 

Sous-destinations  

Habitation 

Logement Deux places par logement de moins de 120 m2 

Trois places par logement dont la surface habitable est 
supérieure à 120 m² 

Hébergement 

Commerces et 

activités de 

services 

Artisanat et commerce de 

détail 

1 aire de stationnement par tranche entamée de  70 m² de 
surface de plancher. Activités de services ou 

s’effe tue l’a ueil d’u e 
clientèle 

Equipements 

d’i t t 
collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux des 

administrations publiques 

et assimilés Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
essai es à la atu e de l’ uipe e t, so  mode de 

fo tio e e t, le o e et le t pe d’utilisateu s et sa 
localisation dans la commune (proximité de la gare, existence 

ou o  de pa s pu li s de statio e e t à p o i it … . 

 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques 

et assimilés 

Etablissements 

d’e seig e e t de sa t  
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et d’a tio  so iale 

Salles d’a t et de 
spectacles 

Equipements sportifs 

Autres équipements 

recevant du public 

Autres activités 

des secteurs 

secondaires et 

tertiaires 

Bureau 1 aire de stationnement par tranche entamée de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Article 3-3 : o ditio s de desse te des te ai s pa  les seau  pu li s d’eau, d’ e gie, 
d’assai isse e t et pa  les seau  de o u i atio s le t o i ues 

 

3-3 a- Eau et assainissement 

 

Desserte en eau potable 

Le a he e t su  le seau pu li  d’eau pota le est o ligatoi e pou  toute o st u tio  ouvelle ui 
requiert une alimentation en eau. 

 

Assai isse e t d’eau  us es 

Le branchement sur le réseau collectif d’assai isse e t est o ligatoi e pou  toute o st u tio  ouvelle et 
extension des bâtiments existants. Ce branchement devra être conçu et réalisé en respectant les 
p es iptio s du gle e t d’assai isse e t e  vigueu . 

À défaut de réseau collectif, l’assainissement individuel dev a t e is e  œuv e suiva t la gle e tatio  
en vigueur. 

L’ va uatio  des eau  us es « autres que domestiques » est soumise à autorisation de déversement avant 
tout raccordement dans le réseau public. 

 

Assainissement des eaux pluviales  

Le ejet des eau  us es da s le seau d’eau  pluviales est i te dit.  

Les eaux pluviales seront traitées en privilégiant le stockage aérien (espaces extérieurs submersibles, 
noues) ;  la réutilisation pour des usages domestiques ; les dispositifs de sto kage ou d’i filt atio  à fai le 
profondeur (tranchée drainante) ; 

Dans le cas où le rejet des eaux pluviales dans le réseau public serait envisagé, des ouvrages de régulation 
devront être réalisés, ils seront dimensionnés de façon à limiter le débit de fuite à au plus 1l/s/ha de 
terrain aménagé dans le réseau et conçu de manière à garantir la qualité des eaux rejetées, conformément 
à la réglementation du SAGE de la Mauldre. 
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3-3-b Réseaux de communication électronique 

Les lignes de télécommunication doivent être installées en souterrain chaque fois que les conditions 
techniques et économiques le permettent. 
 
 

3-3-c R seau  de dist i utio  d’ e gie 

Les lig es de t l o u i atio  et de dist i utio  d’ e gie le t i ue doive t t e installées en 
souterrain chaque fois que les conditions techniques et économiques le permettent. 

 

3-3-d Déchets  

 

A l’o asio  de toute o st u tio , est  u  lo al de a ge e t des o tai e s à o du es adapt  au t i 
sélectif en vigueur sur la commune, p se ta t les su fa es i i ales i pos es pa  l’auto it  o p te te 

 o p is l’e pla e e t des a s et les d gage e ts essai es pou  leu  a ipulatio . 
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)ONE AUR 
 
 
Les zones AUR ont vo atio  à a ueilli , da s le ad e d’u e op atio  d’e se le, u  p og a e de 
logements diversifiés. L’op atio  dev a i t g e  la alisatio  de l’e se le des uipe e ts 
d’i f ast u tu e essai es à la desse te et au o  fo tio e e t des futu es constructions. Elle devra 
respecter les règles figu a t da s les OAP o ie tatio s d’aménagement et de programmation). 
 
Les deux OAP applicables sont les suivants : 
- Site ue des Fou eau / he i  de l’O e,  
- Site de la rue du Manoir/Bel-œil. 
 
 

 
Extrait du plan de zonage à titre indicatif 
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Article 1 : USAGE DES SOLS, DESTINATION DES CONSTRUCTIONS ET NATURE 
D’ACTIVITÉS, MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

 

1-A Constructions nouvelles, extension de constructions existantes, changements de destination 
auto is s, i te dits ou sou is à o ditio  e  fo tio  de l’usage au uel elles so t desti es. 

 

Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions autorisées 
sous conditions 

particulières  

Habitation 
Logement   

x  
Toutes les constructions 
nouvelles autorisées devront 
s’i t g e  da s u  s h a 
d’a age e t ui po te 
su  l’e se le de la zo e, 
dans le respect des 
dispositio s de l’o ie tatio  
d’a age e t et de 
programmation, de 
manière à : 

 garantir une bonne 
insertion dans le site,  

 assurer une transition de 
qualité avec le tissu 
environnant. 

 
Ce projet devra prévoir la 

alisatio  de l’e se le des 
uipe e ts d’i f ast u tu e 

nécessaires à la desserte et 
au bon fonctionnement des 
futures constructions. 
 

Hébergement  x 
 

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerce de détail 

  

x  

Sont autorisées les 
constructions à usage de 

commerces et activités de 
se vi es à o ditio  u’elles 
soient destinées à accueillir 

des activités dont le 
fonctionnement est 

compatible avec les critères 
de salubrité, de sécurité et 
de tranquillité propres au 
voisi age d’ha itatio s. 

Restauration  x  

Commerce de gros x  
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Activités de services 
où s’effe tue l’a ueil 

d’u e lie t le 
 

x 
 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

 x 
 

Cinéma x 
  

 

Autres activités 
des secteurs 

secondaires et 
tertiaires 

Industrie x  
 

Entrepôt x  
 

Bureau   

x  
Sont autorisés les bureaux 

ui ’i duise t pas de 
uisa e e essive à l’ ga d 

des constructions 
d’ha itatio  environnantes 

Centre de congrès et 
d’e positio  x  

 

Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions autorisées 
sous conditions particulières  

Equipements 
d’i t t 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux 
des administrations 

publiques et assimilés 

x 
 

 

Locaux techniques et 
industriels des 

administrations 
publiques et assimilés 

x 

 

 

Etablissements 
d’e seig e e t de 

sa t  et d’a tio  
sociale 

x 

 

 

Salles d’a t et de 
spectacles 

x  
 

Equipements sportifs 
x 

 

 

Autres équipements 
recevant du public 

x  
 

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole x   

Exploitation 
forestière x   
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1-B Usages ou occupation du sol soumis à pe is d’a age  ou à d la atio  p ala le 
d’a age e t a ti les R - 9 du ode de l’u a is e  auto is s, i te dits, sou is à o ditio  ou 
autorisés sans conditions. 

 

Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières  

Lotissements  x 
 

Parcs résidentiels de loisirs ou villages de 
vacances (destinés à accueillir des 

hébergements légers à usage de loisir) 
x  

 

Terrains de camping nouveaux ou travaux 
sur des terrains de camping existants x  

 

Terrains destinés à la pratique des sports 
ou loisirs motorisés x  

 

Parcs d’att a tio  et ai es de jeu  ou de 
sport (plus de 2 ha) x  

 

Golfs (plus de 25 ha) x  

 

Aires de stationnement ouvertes au 
public, dépôts de véhicules et garages 

collectifs de caravanes et résidences ou 
habitations de loisir (plus de 10 unités) 

x  

 

Exhaussements et affouillements de sol  
hors construction (plus de 2 m de 

dénivelé et de 100 m²) 
x  

 

Te ai s desti s au  ai es d’a ueil et 
terrains familiaux des gens du voyage de 

plus de 2 résidences, constituant de 
l’ha itat pe a e t 

x  

 

Terrains pe etta t l’i stallatio  de plus 
de 2 résidences démontables constituant 

de l’ha itat pe a e t 
 x 

 

Coupes et abattages d’a es da s les 
espaces boisés classés 

  

x  
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à 
la déclaration préalable prévue par l'article 
L. 421-  du Code de l’u a is e, les 
défrichements sont interdits.  

 

Travaux ayant pour effet de modifier ou 
supprimer un élément de paysage 

identifié au titre de l’a ti le L -19 ou L 
151-23 

  

x 

Les travaux sont autorisés dès lors u’ils e 
portent pas atteinte au caractère paysager ou 
patrimonial de la zone 



 

Zone AUR 

51 

Projet de PLU arrêté de Bazemont – Règlement – Espace Ville 

Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières  

Résidences mobiles constituant un 
habitat permanent des gens du voyage si 

elles sont installées pendant plus de 3 
mois consécutifs 

x  

 

Aménagement de terrains destinés à 
l’a ueil des ge s du vo age et te ai s 

familiaux 
x  

 

Divisions foncières (zones délimitées 
selon article L.115-3 du Code de 

l’u a is e  
  

Sans objet 

Aménagement et mise à disposition de 
terrain pour les campeurs x  

 

I stallatio  d’u e a ava e pe da t plus 
de 3 mois par an (hors parc résidentiel de 

loisirs, camping ou village de vacances)  
  

x 
Uniquement si elles sont stationnées sous abri 
couvert répondant aux dispositions fixées dans 
le présent règlement (en matière 
d’i pla tatio , de ga a it des o st u tio s, 
et … .  

 
 

1-C Démolitions interdites, ou soumises à condition : permis de démolir 

 

Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières  

Tout type de constructions   
x 

Soumis à permis de démolir conformément à la 
délibération du Conseil municipal  

Constructions et éléments de 
constructions repérées sur le document 

graphique au titre des articles L 151-19 et 
L151-  du Code de l’u a is e 

x  

 

Les murs en pierre existants    

x 
Les murs en pierre existants doivent être 
conservés. Leur démolition ponctuelle est 
toutefois autorisée pour permettre de réaliser 
un accès dont la largeur doit être limitée. 
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Articles 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

Formes urbaines : hauteu s, volu es, odalit s d’i pla tatio  pa  appo t à la ue et su  la pa elle ; 
aspect esthétique des constructions, traitement des espaces libres (cours, jardins, plantations), qualité 
e vi o e e tale o o ies d’ e gies, e gies e ouvela les, io dive sit  

 

Article 2-1 : volumétrie et implantation des constructions 

Article 2-1-a L’e p ise au sol des constructions 

Règles générales : 

Da s la zo e AUR d fi ie pa  l’o ie tatio  d’a age e t et de p og a atio  ue des Fou eau  : 

L’e p ise au sol a i ale des o st u tio s est fi e à 1  % de l’u it  fo i e. Il est ajout   % d’e p ise 
au sol utilisa le pou  les o st u tio s o  a ol es à la o st u tio  p i ipale et o  desti es à l’usage 
d’ha itatio , et do t la hauteu  a i ale au poi t le plus haut est fi e à  . 
Par ailleurs, l’emprise au sol maximale par construction est fixée à 200 m² pour les constructions à usage 
d’habitation. 

 

Da s la zo e AUR d fi ie pa  l’o ie tatio  d’a age e t et de p og a atio  ue du Manoir / Bel-
œil : 

L’e p ise au sol a i ale des o st u tio s est fi e à  % de l’u it  fo i e. Il est ajout   % d’emprise 
au sol utilisa le pou  les o st u tio s o  a ol es à la o st u tio  p i ipale et o  desti es à l’usage 
d’ha itatio , et do t la hauteu  a i ale au poi t le plus haut est fi e à  . 
Par ailleurs, l’emprise au sol maximale par construction est fixée à 200 m² pour les constructions à usage 
d’habitation. 

 

Da s toute la zo e, il ’est pas fi  de gle pou  les o st u tio s et i stallatio s essai es au  se vi es 
pu li s ou d’i t ts olle tifs auto is s e  appli atio  des dispositio s du chapitre 1. 

 

 

Article 2-1-  L’i pla tatio  des o st u tio s pa  appo t au  voies et pa  appo t au  e p ises 
publiques 

Cha p d’appli atio  :  

Les dispositio s du p se t a ti le s’appli ue t pou  l’i pla tatio  des o st u tio s pa  appo t à toutes 
les voies et chemins, publics ou privés et aux emprises publiques 

Règles générales : 

 Dans toute la zone :  

Les nouvelles constructions doivent être implantées en retrait par rapport aux voies et emprises publiques, 
la marge minimum de retrait est fixée à 6 mètres.  
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Les dispositions figurant ci-dessus e s’appli ue t pas au  o st u tio s et i stallatio s essai es au  
se vi es pu li s ou d’i t t olle tif lo s ue les odalit s de fo tio e e t de eu - i l’i pose t. 
 
 
 

Article 2-1-  L’i pla tatio  des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Dans la zone AUR définie par l’OAP rue des Fourneaux 

Les constructions doivent être implantées en retrait par rapport aux limites séparatives : 

 La marge minimale à respecter est fixée à 8 m, lorsque la façade en vis-à-vis de la limite comporte 
une ou plusieurs ouvertures créant des vues 

 La marge minimale à respecter est fixée à 6 m, lorsque la façade  en vis-à-vis de la limite ne 
comporte aucune ouverture créant des vues 

 La marge minimale de retrait par rapport à l’u e des limites séparatives définie au choix, est fixée à 
20 m. 

 
Da s la zo e AUR d fi ie pa  l’OAP ue du Ma oi  Bel-œil 

Les constructions peuvent être implantées sur une limite séparative latérale ou en retrait par rapport aux 
limites latérales. Par rapport aux limites de fond de parcelle elles doivent être implantées en retrait. En cas 
de retrait :  

 La marge minimale à respecter est fixée à 8 m, lorsque la façade en vis-à-vis de la limite comporte 
une ou plusieurs ouvertures créant des vues 

 La marge minimale à respecter est fixée à 4 m, lorsque la façade en vis-à-vis de la limite ne 
comporte aucune ouverture créant des vues 

 
 
Il ’est pas fi  de gle pou  les o st u tio s a e es de oi s de  ² et oi s de   de hauteu . 
 

2-1-d L’i pla tatio  des o st u tio s les u es pa  appo t au  aut es su  u e e p op i t  

Les dispositio s fi es da s le ad e de l’o ie tatio  d’a age e t et de p og a atio  s’i pose t à la 
présente règle. 

Le p se t a ti le s’appli ue pou  l’i pla tatio  des o st u tio s o  o tiguës les u es pa  appo t au  
autres sur une même unité foncière.  

La distance séparant les façades en vis-à-vis doit être au moins égale à    e  l’a se e d’ouve tu e 
créant des vues, et   e  as d’ouve tu e a t des vues. 

Da s toute la zo e, il ’est pas fi  de dista e i i ale e t e la o st u tio  p i ipale et les 
constructions annexes et/ou les ouvrages techniques. 
 

2-1-e La hauteur des constructions 

Les dispositions fi es da s le ad e de l’o ie tatio  d’a age e t et de p og a atio  s’i pose t à la 
présente règle. 

La hauteur maximale des constructions est fixée à : 

- En cas de toitures à pentes : 9 mètres au faîtage, soit R+combles, est autorisé sous les combles un 
pied droit de 1,50 m maximum. 
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- En cas de toiture terrasse (végétalisée) : 7 mètres au point le plus haut 

La hauteur maximale autorisée ci-dessus, e pou a t e utilis e ue su   % a i u  de l’e p ise telle 
u’elle sulte de l’appli atio  de l’a ti le -1-a, le este de l’e p ise au sol soit  %  e pou a t e 

utilisé que sur une hauteur maximale de 6 mètres au point le plus haut. 

La hauteur maximale (au faîtage ou au point le plus haut) des constructions annexes est fixée à 3 mètres en 
as d’i pla tatio  e  li ite s pa ative et à 4 mètres dans les autres cas. 

 

Article 2-2: Aspect extérieur : qualité architecturale et urbaine des constructions, qualité 
paysagère des espaces libres 

Les dispositions fixées dans le cadre de l’o ie tatio  d’a age e t et de p og a atio  s’i pose t à la 
présente règle. 

Les dispositions suivantes ont un caractère réglementaire. Elles être obligatoirement respectées. Elles sont 
complétées par des recommandations annexées au présent règlement qui ne sont pas obligatoires mais 
dons le respect est recommandé. 

2-2 a : Qualité architecturale  
 

1- Constructions nouvelles 
Esprit général  
L’esp it g al est elui des o st u tio s de village t aditio el d’Ile de F a e, e ui ’e lut pas, 

ota e t pou  les e te sio s, l’utilisatio  po tuelle d’ l e ts de vo a ulai e a hite tu al 
contemporain. 
 
Proportion volume  
Devront être recherchés des proportions et des volumes harmonieux notamment en ce qui concerne le 
rapport entre longueur de façade et hauteur de la construction. De même en ce qui concerne la longueur 
de la façade la plus longue et la longueur de la façade la plus courte.  
 
 
 
Toitures et ouvertures en toitures  
Les toitures seront à pentes, le degré de pente doit être compris entre 35 et 45°, sauf pour les vérandas, 
les extensions réalisées sur un niveau en rez-de-chaussée et les constructions annexes pour lesquelles il 

’est pas fi  de deg  de pe te. 
 
Les matériaux de couverture devront être choisis de manière à ce que leur aspect extérieur et leur couleur 
assurent une bonne intégration dans le paysage. Les toitu es dev o t p se te  l’aspe t de tuiles plates 
d’aspe t  au ² i i u , Toutefois, da s le as d’u e ha ilitatio  d’u e o st u tio  e ista te sans 

modification de la pente de toiture, est auto is  l’utilisatio  ou le e ou s au  at iau  de la o st u tio  
d’o igi e. 
 
Les percements en toiture doivent être constitués soit par des lucarnes de type traditionnel, soit par des 
châssis vitrés posés et e ast s da s la ouve tu e. E  as d’ouve tu e e  toitu es lu a es, hâssis vit  
dans le rampant de la toiture) elles doivent être de taille et de proportion équilibrées par rapport au 
volume de la construction, à la longueur et à la hauteur de la toiture et aux ouvertures en façade. 
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Les châssis de toit posés sur les toitures à pentes doivent être insérés dans le rampant de la toiture. Leur 
disposition sur la surface de la toiture doit être ordonnée par rapport à la composition générale de la 
façade. Ils doive t t e pla s de p f e e da s l’a e des ouve tu es des iveau  i f ieu s ou des 
trumeaux. 
 
Les étages droits sous combles sont interdits. Le pied droit ne devra pas excéder 1,50 m. 
 
 
 Façades et ouvertures en façades  
Les façades devront présenter une bonne qualité esthétique et assurer une bonne intégration de la 
construction dans le paysage. Elles pourront être animées en jouant sur des éléments de modénature et de 
marquage tels que les bandeaux, les corniches et les encadrements de portes ou de fenêtres. 
 
Les différents murs d'une construction doivent présenter un aspect de qualité convenable et donner des 
garanties de bonne conservation. Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même 
soin que les façades principales. 
 
Les fenêtres ou baies doivent être étudiées avec soin tant dans leur composition que dans leur forme. Les 
ouvertures en façades doivent être de proportions équilibrées entre elles et par rapport à la volumétrie 
générale de la construction. Les caisso s de volets oula ts e doive t pas t e visi les depuis l’e t ieu .  
 
Les u s e t ieu s se o t ev tus d’u  e duit p se ta t u  l ge  elief.  Pou  les e duits so t i te dites 
les couleurs foncées ou vives. Les enduits ne devront pas être de couleur blanche mais ton pierre ou sable 
e  s’i spi a t de la ouleu  des sa les ou at iau  t aditio els lo au . 
 
 
Sont interdits : 
 

 les imitations de matériaux tels que faux bois, fausses pierres... ainsi que les incrustations 
ponctuelles de pierres apparentes dans les murs enduits, les décors de façade surabondants, les 
matériaux de type écaille, les associations de matériaux hétéroclites. 

 l'e ploi à u, e  pa e e t e t ieu , de at iau  desti s à t e e ouve ts d’aspe t de a eau  
de plâtre, agglomérés, parpaings, Fibrociment, béton, enduit ciment gris... 

 
 
Couleurs 
Les couleurs, tant des façades que des menuiseries, des ferronneries et des clôtures doivent s'inspirer des 
olo is t aditio els d’Ile-de-France. Devra être recherchée une harmonie entre couleurs constantes 

(revêtement des façades) et couleurs ponctuelles (volets, huisseries, portes, ferronneries), harmonie ton 
sur ton ou en contraste. Les couleurs vives sont interdites. 
 
 
Éléments techniques  
 
Les des e tes d’eau  pluviales dev o t être intégrées dans la composition architecturale de la façade. 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux 
façades et aux toitures où ils se trouvent. Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les 
ventilations, sont, sauf impossibilité technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade 
ou s’ha o isa t ave  elle. 
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Les a te es d’ issio  ou de eptio  de sig au  adio le t i ues a te es, pa a oles, et .  devront 
t e i stall es o ligatoi e e t e  toitu e de la faço  la oi s visi le possi le depuis l’espa e pu li . Elles 

doive t avoi  u e ouleu  ui s’i t g e ave  la pa tie de o st u tio  su  la uelle elles so t fi es. 
 

2- Travaux sur les constructions existantes :  
 
En cas d'extension d’u e o st u tio  e ista te,  ette e te sio  dev a t e o çue et alis e de a i e 
à e u’elle s’ha o ise de a i e satisfaisa te ave  la o st u tio  d’o igi e : 

- Dans la définition des proportions : proportion, formes et pentes des toitures, 
- Dans le choix des matériaux et des couleurs,  
- Dans le choix de la typologie architecturale retenue : elle dev a soit s’i spi e  de la t pologie de la 

construction originelle, soit être inspirée par une architecture contemporaine de qualité.  
 

En cas de travaux de transformation ou de réhabilitation d’u e o st u tio  e ista te,  es t avau  e 
dev o t pas avoi  pou  o s ue e de po te  attei te à l’ha o ie et à l’i t t a hite tu al ou 
pat i o ial de la o st u tio  d’o igi e. Un soin particulier visera à e pas po te  attei te à l’ uili e et à 
la p opo tio  des ouve tu es po tes, fe t es , au hoi  des ouleu s, des at iau … Les l e ts 
d o atifs d’o igi e a i ues, faïe es, i ues ve ies….  seront, dans la mesure du possible, 
restaurés, conservés et mis en valeur.  

 
Si la o st u tio  d’o igi e e p se te pas d’i t t a hite tu al ou pat i o ial pa ti ulie , es t avau  
dev o t  au o t ai e avoi  pou  o s ue e d’a lio e  la ualit  esth ti ue de ette o struction.  
 
 
 
 

3- Clôtures et les portails : 
 
Les clôtures sur rue : 
 

 La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 1,80 mètre  
 

 Les clôtures doivent être composées :  
o Soit d’u  u  plei  en pierre ou enduit dont la couleur doit être en harmonie avec celle de 

la construction principale 
o Soit d’u  e se le o stitu  d’u  u  ahut aço  d’u e hauteu  o p ise e t e ,  

et ,  t e su o t  d’u  l e t o ligatoi e e t la ge e t ajou  /  de vide 
a i u  et /  de plei  a i u  o pos  d’u e g ille, d’u  g illage ve tuelle e t 

dou l  d’u e haie v g tale ou d’u  a eaudage. 
Pour intégrer les coffrets techniques et les boîtes aux lettres, le mur bahut peut ponctuellement, 
dans les limites du linéaire strictement nécessaire, avoir une hauteur supérieure au tiers de la 
hauteur totale. 
 

 L’e ploi à u de at iau  desti s à t e e ouve ts a eau  de plât e, i ues euses, 
pa pai gs, pla ues de to ,…  ou desti s à u  aut e usage tôles o dul es, et .  est i te dit.  
 
 

 Les murs en pierre exista ts doive t t e o se v s et estau s à l’e eptio  des supp essio s 
rendues nécessaires pour permettre la réalisation des accès. 
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 Les dispositifs d’o ultatio  e  at iau  s th ti ues pos s su  les lôtu es e ista tes so t 
interdits.  

Les dispositions ci-ava t e s’i pose t pas au  lôtu es des te ai s o up s pa  des o st u tio s et 
i stallatio s essai es au  se vi es pu li s ou d’i t t olle tif lo s ue les odalit s de fo tio e e t 
l’i pose t.  
 
Les po tails et po tillo s d’a s 
Ils doivent être de forme simple, pleine ou ajourée, sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne 
doit pas excéder 2 mètres. . 
 
Les clôtures en limite séparative : 
Elles doivent être constituées par une haie et/ou un grillage et/ou une palissade de bois et/ou un mur 
d’aspe t satisfaisa t oello s, i ues, ou pa pai gs e duits . Elles ’e de o t pas la hauteu  des 
clôtures sur rue.  
 

4- Dispositifs de p odu tio  d’ e gie à pa ti  des e gies e ouvela les  
 

 Voir recommandations architecturales présentées en annexe 3 du présent règlement 

 
 

5- Constructions annexes : 
 

Elles devront s'harmoniser avec la construction principale par leurs volumes et leurs couleurs (murs, 
toitures et couvertures, percements). 
 

2-2 b : Qualité environnementale des constructions 

 Voir recommandations architecturales présentées en annexe 3 du présent règlement 
 

Règles générales : 

Les constructions, par leur situation, leur volume, leur aspect, le rythme ou la coloration des façades, 
doivent être conçues de manière à assurer une bonne insertion dans leur environnement naturel ou 
u ai , et ela uel ue soit le t pe d’a hite tu e t aditio elle ou ode e  utilis . L’auto isatio  de 
bâtir pourra être refusée si les constructions par leu  situatio , leu s di e sio s ou l’aspe t e t ieu  so t 
de atu e à po te  attei te au a a t e ou à l’i t t des lieu  avoisi a ts, ou e o t i ue t pas à u e 
meilleure cohérence du paysage urbain environnant. 

Les terrains non bâtis et les constructions de toute nature doivent être aménagés et entretenus de façon à 
e po te  attei te i à l’h gi e, i à la o e te ue ou à l’ha o ie des pa sages. 

 
 

Article 2-3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Cha p d’appli atio  :  

Les p ojets de o st u tio s dev o t t e tudi s da s le se s d’u e o se vatio  a i ale des 
pla tatio s e ista tes, les pla tatio s supp i es à d faut doive t fai e l’o jet de ouvelles pla tatio s 
équivalentes réalisées sur l’u it  fo i e ave  u  i i u  d’u  a e de haute tige pou   ². 
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Règles générales : 

Une part de  % i i u  de la su fa e de l’u it  fo i e dev a t e t ait e e  espa e ve t de plei e 
terre.  
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Articles 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Aspects techniques et fonctionnels destinés à assurer la sécurité et le confort des futurs occupants  

 

Article 3-1 : Condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations 
i pos es e  ati e d’i f ast u tu es 

Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
de s u it  de la d fe se o t e l’i e die et de la p ote tio  ivile. 
 

3-  a Les voies d’a s à la parcelle : voie pu li ue ou p iv e pe etta t d’a de  à la parcelle faisant 
l’o jet du p ojet 

 
Pou  t e o st u ti le, u  te ai  doit dispose  d’u  a s su  la voie pu li ue ou p iv e, adapt  à 
l’op atio  p ojet e, soit di e te e t, soit pa  l’i te diai e d’u  passage a ag  su  fo ds voisi .  
 
Les voies d’a s su  les pa elles dev o t avoi  des a a t isti ues suffisa tes pou  assu e , da s des 
conditions de confort et de sécurité suffisantes, la desserte des constructions projetées en tenant compte 
du nombre de logements déjà desservis. La construction peut être interdite si la voie présente des 
caractéristiques insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements 
prévus et compte tenu du nombre de logements déjà desservis. 
 
Largeur minimale : 4 m  
 
Rappel : si les voies sont conçues de manière à pouvoir être cédées à la commune et intégrées dans le 
domaine public, elles devront respecter les normes applicables pour le déplacement des personnes à 
mobilité réduite.  
 

3-   L’a s su  la pa elle 

 
Les accès créés devront avoir une largeur minimale de 3 mètres. 
 
La atio  d’u  a s ou d’u e voie peut t e efus e lo s ue : 

- leur  raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs accès. 

 

Sauf impossibilité technique, et afi  d’ vite  tout oule e t d’eau pluviale de l’espa e pu li  ve s la 
propriété, la hauteur des seuils de portail et portillon de clôtures devra être supérieure à la hauteur de la 
bordure de trottoir ou de la chaussée le cas échéant. 
 

3-1 c Les voies d’a s alis s su  la pa elle pou  desse vi  les o st u tio s ou les pa ki gs 

 
Les voies d’a s au  o st u tio s ou au  pla es de statio e e t es su  les pa elles afi  de 
desservir les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent être suffisantes pour que les 
véhicules puissent circuler dans des conditions de sécurité et de confort compte tenu des places de 
stationnement desservies : 
Elles  peuvent être autorisées sans raccordement à des voies existantes à leurs deux extrémités sous 

se ve d’ t e a ag es da s leu  pa tie te i ale afi  de pe ett e au  v hi ules privés et à ceux des 
se vi es pu li s lutte o t e l’i e die, e l ve e t des o du es ag es  de fai e ais e t de i-tour. 
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Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
de s u it  de la d fe se o t e l’i e die et de la p ote tio  ivile. 
 

Article 3-2 : Stationnement 

Règles générales : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 
locaux ou de création de logements supplémentaires avec ou sans création de surface de plancher, des 
ai es de statio e e t doive t t e alis es afi  d’assu e  e  deho s des voies pu li ues, le 
stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en 
fo tio  de la atu e de la o st u tio . Le o e total d’ai es de statio e e t e  as de d i ale, est 
arrondi au chiffre entier supérieur.  

 

Les prescriptions en matière de stationnement automobile : 
 

 Normes techniques  
Chaque aire doit présenter une accessibilité satisfaisante et respecter les préconisations ci-après.    

 Longueur : 5 mètres,  
 Largeur : 2,50 mètres, 
 6 mètres de dégagement. 

 

Pour assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles, il est exigé : 

 

Les 

destinations 

Sous-destinations  

Habitation 

Logement 
Deux places par logement de moins de 120 m2 

Trois places par logement dont la surface habitable est 
supérieure à 120 m² Hébergement 

Commerces et 

activités de 

services 

Artisanat et commerce de 

détail 

1 aire de stationnement par tranche entamée de  70 m² de 
surface de plancher. Activités de services ou 

s’effe tue l’a ueil d’u e 
clientèle 

Equipements 

d’i t t 
collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux des 

administrations publiques 

et assimilés Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
essai es à la atu e de l’ uipe e t, so  ode de 

fo tio e e t, le o e et le t pe d’utilisateu s et sa 
localisation dans la commune (proximité de la gare, existence 

ou o  de pa s pu li s de statio e e t à p o i it … . 

 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques 

et assimilés 

Etablissements 

d’e seig e e t de sa t  
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et d’a tio  so iale 

Salles d’a t et de 
spectacles 

Equipements sportifs 

Autres équipements 

recevant du public 

Autres activités 

des secteurs 

secondaires et 

tertiaires 

Bureau 1 aire de stationnement par tranche entamée de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Article 3-3 : o ditio s de desse te des te ai s pa  les seau  pu li s d’eau, d’ e gie, 
d’assai isse e t et pa  les seau  de o u i atio s le t o i ues 

3-3 a- Eau et assainissement 

 

Desserte en eau potable 

Le a he e t su  le seau pu li  d’eau pota le est obligatoire pour toute construction nouvelle qui 
requiert une alimentation en eau. 

 

Assai isse e t d’eau  us es 

Le a he e t su  le seau olle tif d’assai isse e t est o ligatoi e pou  toute o st u tio  ouvelle et 
extension des bâtiments existants. Ce branchement devra être conçu et réalisé en respectant les 
p es iptio s du gle e t d’assai isse e t e  vigueu . 

 

A défaut de réseau collectif : assainissement individuel suivant les règles en vigueur. 

L’ va uatio  des eau  us es « autres que domestiques » est soumise à autorisation de déversement avant 
tout raccordement dans le réseau public. 

 

Assainissement des eaux pluviales  

Le ejet des eau  us es da s le seau d’eau  pluviales est i te dit.  

Les eaux pluviales seront traitées en privilégiant le stockage aérien (espaces extérieurs submersibles, 
noues) ;  la réutilisation pour des usages domestiques ; les dispositifs de sto kage ou d’i filt atio  à fai le 
profondeur (tranchée drainante) ; 

Dans le cas où le rejet des eaux pluviales dans le réseau public serait envisagé, des ouvrages de régulation 
devront être réalisés, ils seront dimensionnés de façon à limiter le débit de fuite à au plus 1l/s/ha de 
terrain aménagé dans le réseau et conçu de manière à garantir la qualité des eaux rejetées, conformément 
à la réglementation du SAGE de la Mauldre. 

 

3-3-b Réseaux de communication électronique 

Les lignes de télécommunication doivent être installées en souterrain chaque fois que les conditions 
techniques et économiques le permettent. 
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3-3-c Réseaux de dist i utio  d’ e gie 

Les lig es de t l o u i atio  et de dist i utio  d’ e gie le t i ue doive t t e i stall es e  
souterrain chaque fois que les conditions techniques et économiques le permettent. 

 

3-3-d Déchets  

 
A l’o asio  de toute o st u tion, est créé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri 
s le tif e  vigueu  su  la o u e et p se ta t les su fa es i i ales i pos es pa  l’auto it  
o p te te  o p is l’e pla e e t des a s et les d gage e ts essai es pou  leu  manipulation). 
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)ONE A 
 
 

 
La zone A o espo d à l’e se le des espaces à vocation agricole 
 
 
 

 

Extrait du plan de zonage à titre indicatif 
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Article1 : USAGE DES SOLS, DESTINATION DES CONSTRUCTIONS ET NATURE 
D’ACTIVITÉS, MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1-A Constructions nouvelles, extension de constructions existantes, changements de destination 
auto is s, i te dits ou sou is à o ditio  e  fo tio  de l’usage au uel elles so t desti es. 

RAPPEL : lors de l’i struction de tout projet, il se a te u o pte de l’appli atio  de l’a ti le L. -
3 du Code rural. En effet, cet article, instauré par la loi n°99-  du  juillet  d’o ie tatio  
ag i ole, i t oduit la gle de ip o it  au  o ligatio s d’ loig e e t entre bâtiment agricole et 
habitation occupée par des tiers. 

Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions autorisées 
sous conditions 

particulières  

Habitation 
Logement   

x  

Seuls les logements liés et 
nécessaires aux 

exploitations agricoles ou 
forestières. 

Hébergement  x  

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerce de détail 

  

x  

Seules  les  constructions 

destinées au commerce ou 

à  l’a tisa at  li  à l’a tivit  
agricole. 

Restauration   

x  

Seules les constructions 

destinées à la restauration 

li e à l’a tivit  ag i ole. 

Commerce de gros x   

Activités de services 
où s’effe tue l’a ueil 

d’u e lie t le 
 

x 
 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

 

 
x  

Seules les constructions 
hôtelières ou para 

hôteli es li es à l’a tivit  
agricole. 

Cinéma x 
  

 

Autres activités 
des secteurs 

secondaires et 
tertiaires 

Industrie x   

Entrepôt x   

Bureau x   

Centre de congrès et 
d’e positio  x  
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Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions 
autorisées sous 

conditions particulières  

Equipements 
d’i t t 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux 
des administrations 

publiques et assimilés 
x  

 

Locaux techniques et 
industriels des 

administrations 
publiques et assimilés 

 

x 

 

Etablissements 
d’e seig e e t de 

sa t  et d’a tio  
sociale 

x  

 

Salles d’a t et de 
spectacles x  

 

Equipements sportifs 
x 

 
 

Autres équipements 
recevant du public 

 
x 

 

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole  

x  

Toute construction devra respecter la surface 

minimum d'assujettissement (SMA). La SMA 

re pla e la surfa e i i u  d’i stallatio  
SMI  et orrespo d da s l’i édiat à u e ½ 

SMI (soit 20 ha en polyculture, 4 ha en 

ar ori ulture, et …   
 

Dans le cadre de la harte de l’APPVPA, à 
l’ex eptio  des a ris pour a i aux li ités à 

une superficie de 30 m² et ouvert sur au 

moins deux côtés, toute construction devra 

être regroupée à moins de 100 m des 

constructions agricoles existantes à la date 

d’appro atio  du prése t règlement. 

Les règles sanitaires départementales devront 

également être respectées. 

Exploitation 
forestière 

 x  
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1-B Usages ou occupation du sol soumis à pe is d’a age  ou à d la atio  p ala le 
d’a age e t a ti les R - 9 du ode de l’u a is e  auto is s, i te dits, sou is à o ditio  ou 
autorisés sans conditions. 

 

Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières 

Lotissements  x 
 

Parcs résidentiels de loisirs ou villages de 
vacances (destinés à accueillir des 

hébergements légers à usage de loisir) 
x  

 

Terrains de camping nouveaux ou travaux 
sur des terrains de camping existants x  

 

Terrains destinés à la pratique des sports 
ou loisirs motorisés x  

 

Parcs d’att a tio  et ai es de jeu  ou de 
sport (plus de 2 ha) x  

 

Golfs (plus de 25 ha) x  

 

Aires de stationnement ouvertes au 
public, dépôts de véhicules et garages 

collectifs de caravanes et résidences ou 
habitations de loisir (plus de 10 unités) 

x  

 

Exhaussements et affouillements de sol  
hors construction (plus de 2 m de 

dénivelé et de 100 m²) 
x  

 

Te ai s desti s au  ai es d’a ueil et 
terrains familiaux des gens du voyage de 

plus de 2 résidences, constituant de 
l’ha itat pe a e t 

x  

 

Terrains pe etta t l’i stallatio  de plus 
de 2 résidences démontables constituant 

de l’ha itat pe a e t 
 x 

 

Coupes et a attage d’a es da s les 
espaces boisés classés 

  

x  

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à 
la déclaration préalable prévue par l'article 
L. 421-  du Code de l’u a is e, les 
défrichements sont interdits.  

 

Travaux ayant pour effet de modifier ou 
supprimer un élément de paysage 

identifié au titre de l’a ti le L -19 ou L 
151-23 

  

x 

Les travaux sont autorisés dès lors u’ils e 
portent pas atteinte au caractère paysager ou 
patrimonial de la zone 
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Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières 

Résidences mobiles constituant un 
habitat permanent des gens du voyage si 

elles sont installées pendant plus de 3 
mois consécutifs 

x  

 

Aménagement de terrains destinés à 
l’a ueil des ge s du vo age et te ai s 

familiaux 
x  

 

Divisions foncières (zones délimitées 
selon article L.115-3 du Code de 

l’u a is e  
  

Sans objet 

Aménagement et mise à disposition de 
terrain pour les campeurs x  

 

I stallatio  d’u e a ava e pe da t plus 
de 3 mois par an (hors parc résidentiel de 

loisirs, camping ou village de vacances)  
  

x 

Uniquement si elles sont stationnées sous abri 
couvert répondant aux dispositions fixées dans 
le présent règlement (en matière 
d’i pla tatio , de ga a it des o st u tio s, 
et … .  

 
 

1-C Démolitions interdites, ou soumises à condition : permis de démolir 

 

Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières  

Tout type de constructions   
x 

Soumis à permis de démolir conformément à la 
délibération du Conseil municipal  

Constructions et éléments de 
constructions repérées sur le document 

graphique au titre des articles L 151-19 et 
L151-  du Code de l’u a is e 

x  

 

Les murs en pierre existants    

x 

Les murs en pierre existants doivent être 
conservés. Leur démolition ponctuelle est 
toutefois autorisée pour permettre de réaliser 
un accès dont la largeur doit être limitée. 
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Article 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

Formes urbaines : hauteurs, volumes, modalités d’i pla tatio  pa  appo t à la ue et su  la pa elle ; 
aspect esthétique des constructions, traitement des espaces libres (cours, jardins, plantations), qualité 

e vi o e e tale o o ies d’ e gies, e gies e ouvela les, io dive sit  

 

Article 2- 1 : volumétrie et implantation des constructions 

Article 2-1-a L’e p ise au sol des constructions 

Règle générale : 

L’e p ise au sol a i ale des o st u tio s est fi e à  % de la su fa e de l’u it  fo i e. 

L’e p ise au sol a i ale des a is pou  animaux est fixée à 30 m² 

 

Article 2-1 b L’i pla tatio  des o st u tio s pa  appo t au  voies ou e p ises pu li ues 

Règle générale : 

Les constructions doivent être implantées en retrait par rapport aux voies et emprises publiques avec un 
minimum de 6 m, et de 10 m le long des routes départementales  

 

Règles particulières : 

 

Article 2-   L’i pla tatio  des o st u tio s pa  appo t au  li ites s pa atives 

Règles générales : 

Les constructions doivent être implantées en retrait. 

La distance de retrait doit t e d’au oi s  . 

 

Article 2-1 d L’i pla tatio  des o st u tio s les u es pa  appo t au  aut es su  u e e p op i t  

 

Il ’est pas fi  de gle. 

 

Article 2-1-e La hauteur des constructions 

Définition : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel existant avant travaux jusqu'au sommet 
du bâtiment (point le plus haut) ouvrages techniques et autres superstructures compris. 
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Règle générale : 

La hauteur maximale des constructions est fixée à : 

construction à usage agricole 12 m au point le plus haut 

o st u tio  à usage d’ha itatio  7,50 m au faîtage 

o st u tio  à usage d’a i pou  a i au   3 m au point le plus haut 

 

Article 2-2 : Qualités urbaines, paysagères et environnementales 

Les constructions, par leur situation, leur volume, leur aspect, le rythme ou la coloration des façades, 
doivent être conçues de manière à assurer une bonne insertion dans leur environnement naturel ou 
u ai , et ela uel ue soit le t pe d’a hite tu e t aditio elle ou ode e  utilis . 

L’auto isation de bâtir pourra être refusée si les constructions par leur situation, leurs dimensions ou 
l’aspe t e t ieu  des âti e ts ou ouv ages à difie  ou à odifie , so t de atu e à po te  attei te au 
a a t e ou à l’i t t des lieu  avoisi a ts, au  sites, au  pa sages atu els ou u ai s, ai si u’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Les terrains non bâtis et les constructions de toute nature doivent être aménagés et entretenus de façon à 
e po te  attei te i à l’h gi e, i à la o e te ue de l’agglo atio  ou à l’ha o ie des pa sages. 

 

Él e ts du pa sage à p ot ge  ou à ett e e  valeu  au tit e de l’a ti le L. -19 du Code de 
l’U a is e : 

Pour les espaces répertoriés comme éléments du paysage à protéger ou à mettre en valeur au titre de 
l’a ti le L. -  du Code de l’U a is e, toute odifi atio  des lieu , ota e t les oupes et 
a attages d’a es ai si ue les ouve e ts de sols ou les ha ge e ts appo t s au t aite e t des 
espaces extérieurs sont soumis à autorisation. Toute construction est interdite, mises à part les 
constructions annexes respectant les conditions cumulatives suivantes : emprise au sol inférieure à 20 m², 
hauteur inférieure à 3 m, fondations légères. 

 

Afin de protéger les lisières forestières, dans les sites urbains constitués représentés par une bande verte 
discontinue représentée symboliquement sur le document graphique, une bande de 15 m mesurée à partir 
du massif forestier est inconstructible et doit être traitée en espaces verts de pleine terre. Toute 
construction est interdite, mises à part les constructions annexes respectant les conditions cumulatives 
suivantes : emprise au sol inférieure à 20 m², hauteur inférieure à 3 m, fondations légères. 

 

 

Article 2-3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les espaces de stationnement devront être traités en espaces paysagers. 

Afi  de p se ve  la iodive sit  et les os st es lo au , la pla tatio  d’esse es v g tales lo ales ou 
indigènes devra être privil gi e au d t i e t d’esp es e oti ues pote tielle e t i vasives f. liste e  
annexe). 
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Article 2-4 : Stationnement 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 
locaux ou de création de logements supplémentaires avec ou sans création de surface de plancher, des 
aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assu e  e  deho s des voies pu li ues, le 
stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions.  
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Article  3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Aspects techniques et fonctionnels destinés à assurer la sécurité et le confort des futurs occupants  

 

Article 3- 1 : condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations 
i pos es e  ati e d’i f ast u tu es 

Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
de s u it  de la d fe se o t e l’i e die et de la p ote tio  ivile. 
 

3-  a Les voies d’a s à la parcelle : voie pu li ue ou p iv e pe etta t d’a de  à la pa elle faisa t 
l’o jet du p ojet 

 
Pou  t e o st u ti le, u  te ai  doit dispose  d’u  a s su  la voie pu li ue ou p iv e, adapt  à 
l’op atio  p ojet e, soit di e te e t, soit pa  l’i te diai e d’u  passage a ag  su  fo ds voisi .  
 
Les voies d’a s su  les pa elles dev o t avoir des caractéristiques suffisantes pour assurer, dans des 
conditions de confort et de sécurité suffisantes, la desserte des constructions projetées en tenant compte 
du nombre de logements déjà desservis. La construction peut être interdite si la voie présente des 
caractéristiques insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements 
prévus et compte tenu du nombre de logements déjà desservis. 
 
Rappel : si les voies sont conçues de manière à pouvoir être cédées à la commune et intégrées dans le 
domaine public, elles devront respecter les normes applicables pour le déplacement des personnes à 
mobilité réduite.  
 

3-   L’a s su  la pa elle 

 
Les accès créés devront avoir une largeur minimale de 3 mètres. 
 
La atio  d’u  a s ou d’u e voie peut t e efus e lo s ue : 

- leur  raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs accès. 

 

Sauf impossibilité technique, et afi  d’ vite  tout oule e t d’eau pluviale de l’espa e pu li  ve s la 
propriété, la hauteur des seuils de portail et portillon de clôtures devra être supérieure à la hauteur de la 
bordure de trottoir ou de la chaussée le cas échéant. 
 

3-1 c Les voies d’a s alis s su  la pa elle pou  desse vi  les o st u tio s ou les pa ki gs 

 
Les voies d’a s au  o st u tio s ou au  pla es de statio e e t es su  les pa elles afi  de 
desservir les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent être suffisantes pour que les 
véhicules puissent circuler dans des conditions de sécurité et de confort compte tenu des places de 
stationnement desservies : 
Elles  peuvent être autorisées sans raccordement à des voies existantes à leurs deux extrémités sous 

se ve d’ t e a ag es da s leu  pa tie te i ale afi  de pe ett e au  v hi ules p iv s et à eu  des 
se vi es pu li s lutte o t e l’i e die, e l ve e t des o du es ag es  de fai e ais e t de i-tour. 
Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
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Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
de s u it  de la d fe se o t e l’i e die et de la p ote tio  ivile. 
 

 

3-3-d Déchets  

 

A l’o asio  de toute o st u tio , est  u  lo al de a ge e t des o tai e s à o du es adapt  au t i 
sélectif en vigueur sur la commune, p se ta t les su fa es i i ales i pos es pa  l’auto it  o p te te 

 o p is l’e pla e e t des a s et les dégagements nécessaires pour leur manipulation). 
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Article 3-3 : o ditio s de desse te des te ai s pa  les seau  pu li s d’eau, d’ e gie, 
d’assai isse e t et pa  les seau  de o u i atio s le t o i ues 

3-2 a- Eau et assainissement 

 

Desserte en eau potable 

Le a he e t su  le seau pu li  d’eau pota le est o ligatoi e pou  toute o st u tio  ouvelle ui 
requiert une alimentation en eau. 

 

Assai isse e t d’eau  us es 

Si la parcelle est desservie par le réseau olle tif d’assai isse e t  le branchement sur le réseau collectif 
d’assai isse e t est o ligatoi e pou  toute o st u tio  ouvelle et e te sio  des âti e ts e ista ts. Ce 

a he e t dev a t e o çu et alis  e  espe ta t les p es iptio s du gle e t d’assai isse e t e  
vigueur. A défaut de réseau collectif : assainissement individuel  

 

L’ va uatio  des eau  us es « autres que domestiques » est soumise à autorisation de déversement avant 
tout raccordement dans le réseau public. 

 

Assainissement des eaux pluviales  

Le ejet des eau  us es da s le seau d’eau  pluviales est i te dit.  

Les eaux pluviales seront traitées en privilégiant le stockage aérien (espaces extérieurs submersibles, 
noues) ;  la réutilisation pour des usages domestiques ; les dispositifs de stockage ou d’i filt atio  à fai le 
profondeur (tranchée drainante) ; 

Dans le cas où le rejet des eaux pluviales dans le réseau public serait envisagé, des ouvrages de régulation 
devront être réalisés, ils seront dimensionnés de façon à limiter le débit de fuite à au plus 1l/s/ha de 
terrain aménagé dans le réseau et conçu de manière à garantir la qualité des eaux rejetées, conformément 
à la réglementation du SAGE de la Mauldre. 
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)ONE N 
 
 
 

La zo e N o espo d à l’e se le des espaces à vocation naturelle. 
 

 

Extrait du plan de zonage à titre indicatif 
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Article1 : USAGE DES SOLS, DESTINATION DES CONSTRUCTIONS ET NATURE 
D’ACTIVITÉS, MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1-A Constructions nouvelles, extension de constructions existantes, changements de destination 
auto is s, i te dits ou sou is à o ditio  e  fo tio  de l’usage au uel elles so t desti es. 

 

Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions autorisées 
sous conditions 

particulières  

Habitation 

Logement   

x  

Seuls les logements liés 
et nécessaires aux 

exploitations forestières. 
 

L’e te sio  des 
constructions existante à 

usage de logement est 
autorisée, elle est limitée 

à  % de l’e p ise au 
sol de la construction 

existante à la date 
d’app o atio  du p se t 

règlement. 
 

Le changement de 
destination des 

constructions annexes en 
logements est interdit 

 

Hébergement   

x 
Uniquement dans le 

volume des constructions 
existantes. 

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerce de détail 

   

Restauration    

Commerce de gros x   

Activités de services 
où s’effe tue l’a ueil 

d’u e lie t le 
 

x 
 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

 
 

 

Cinéma x 
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Autres activités 
des secteurs 

secondaires et 
tertiaires 

Industrie x   

Entrepôt x   

Bureau x   

Centre de congrès et 
d’e positio  x  

 

Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions 
autorisées sous 

conditions particulières  

Equipements 
d’i t t 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux 
des administrations 

publiques et assimilés 
x  

 

Locaux techniques et 
industriels des 

administrations 
publiques et assimilés 

 

x 

 

Etablissements 
d’e seig e e t de 

sa t  et d’a tio  
sociale 

x  

 

Salles d’a t et de 
spectacles x  

 

Equipements sportifs 
 

x 

 

Autres équipements 
recevant du public 

 
x 

 

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole   

x  

Seuls sont autorisés les 
abris pour animaux 

ouverts sur 2 côtés et 
limités à une emprise au 

sol de 30 m². 

Exploitation 
forestière 

 x  

 

1-B Usages ou occupation du sol soumis à pe is d’a age  ou à d la atio  p ala le 
d’a age e t a ti les R - 9 du ode de l’u a is e  auto is s, i te dits, sou is à o ditio  ou 
autorisés sans conditions. 

 

Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières 

Lotissements  x 
 

Parcs résidentiels de loisirs ou villages de 
vacances (destinés à accueillir des x  
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Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières 

hébergements légers à usage de loisir) 

Terrains de camping nouveaux ou travaux 
sur des terrains de camping existants x  

 

Terrains destinés à la pratique des sports 
ou loisirs motorisés x  

 

Parcs  d’att a tio  et ai es de jeu  ou de 
sport (plus de 2 ha) x  

 

Golfs (plus de 25 ha) x  

 

Aires de stationnement ouvertes au 
public, dépôts de véhicules et garages 

collectifs de caravanes et résidences ou 
habitations de loisir (plus de 10 unités) 

x  

 

Exhaussements et affouillements de sol  
hors construction (plus de 2 m de 

dénivelé et de 100 m²) 
x  

 

Te ai s desti s au  ai es d’a ueil et 
terrains familiaux des gens du voyage de 

plus de 2 résidences, constituant de 
l’ha itat pe a e t 

x  

 

Terrains pe etta t l’i stallatio  de plus 
de 2 résidences démontables constituant 

de l’ha itat pe a e t 
 x 

 

Coupes et abattages d’a es da s les 
espaces boisés classés 

  

x  

Les coupes et abattages d'arbres sont 
soumis à la déclaration préalable prévue 
par l'article L. 421-4 du Code de 
l’u a is e, les d f i he e ts so t 
interdits.  

 

Travaux ayant pour effet de modifier ou 
supprimer un élément de paysage 

ide tifi  au tit e de l’a ti le L -19 ou L 
151-23 

  

x 

Les travaux sont autorisés dès lors u’ils e 
portent pas atteinte au caractère paysager 
ou patrimonial de la zone 

Résidences mobiles constituant un 
habitat permanent des gens du voyage si 

elles sont installées pendant plus de 3 
mois consécutifs 

x  
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Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières 

Aménagement de terrains destinés à 
l’a ueil des gens du voyage et terrains 

familiaux 
x  

 

Divisions foncières (zones délimitées 
selon article L.115-3 du Code de 

l’u a is e  
  

Sans objet 

Aménagement et mise à disposition de 
terrain pour les campeurs 

  x 

Li it  à  ois a i u  da s l’a e 

I stallatio  d’u e a ava e pe da t plus 
de 3 mois par an (hors parc résidentiel de 

loisirs, camping ou village de vacances)  
  

x 

Uniquement si elles sont stationnées sous 
abri couvert répondant aux dispositions 
fixées dans le présent règlement (en 
matière d’implantation, de gabarit des 
o st u tio s, et … .  

 
 

1-C Démolitions interdites, ou soumises à condition : permis de démolir 

 

Cat go ies d’usage du sol sou is à 
pe is d’a age  ou d la atio  

p ala le d’a age e t In
te

rd
it

 

A
u

to
ri

sé
 s

an
s 

co
n

d
it

io
n

 

Autorisé sous conditions particulières  

Tout type de constructions   
x 

Soumis à permis de démolir conformément 
à la délibération du Conseil municipal  

Constructions et éléments de 
constructions repérées sur le document 

graphique au titre des articles L 151-19 et 
L151-  du Code de l’u a is e 

x  

 

Les murs en pierre existants    

x 

Les murs en pierre existants doivent être 
conservés. Leur démolition ponctuelle est 
toutefois autorisée pour permettre de 
réaliser un accès dont la largeur doit être 
limitée. 

 

  



 

Zone N 

80 

Projet de PLU arrêté de Bazemont – Règlement – Espace Ville 

 

Article 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

Formes urbaines : hauteu s, volu es, odalit s d’i pla tatio  pa  appo t à la ue et su  la pa elle ; 
aspect esthétique des constructions, traitement des espaces libres (cours, jardins, plantations), qualité 

e vi o e e tale o o ies d’ e gies, e gies e ouvela les, io dive sit  

 

Article 2- 1 : volumétrie et implantation des constructions 

Article 2-1-a L’e p ise au sol des constructions 

Règle générale : 

L’e p ise au sol a i ale des constructions est fixée à 10 % de la su fa e de l’u it  fo i e.  

L’e te sio  des o st u tio s e ista te à usage d’habitation est autorisée, elle est limitée à 30 % de 
l’e p ise au sol e ista te de la construction existante à la date d’app o atio  du p se t gle e t. 

Dès lors qu’elle ne compromet pas la qualité paysagère du site, une seule construction annexe est 
autorisée par construction existante à usage d’habitation, elle est limitée à une emprise au sol maximale 
de 5  ² et u e hauteu  de ,   à l’égout du toit. Cette construction doit être située à moins de 20 m de 
la construction principale existante. 

L’e p ise au sol des a is pou  a i au  est li it e à  ² 

 

Article 2-1 b L’i pla tatio  des o st u tio s pa  appo t au  voies ou e p ises pu li ues 

Règle générale : 

Les constructions doivent être implantées en retrait avec un minimum de 6 m et de 10 m le long des routes 
départementales  

 

Règles particulières : 

 

Article 2-   L’i pla tatio  des o st u tio s pa  appo t au  li ites s pa atives 

Règles générales : 

Les constructions doivent être implantées en retrait. 

La dista e de et ait doit t e d’au oi s  . 

 

Article 2-1 d L’i pla tatio  des o st u tio s les u es pa  appo t au  aut es su  u e e p op i t  

 

Les constructions non contigües implantées sur une unité foncière devront respecter la marge de retrait 

fixée à 6 m. 
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Article 2-1-e La hauteur des constructions 

Définition : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel existant avant travaux jusqu'au  point le 
plus haut du bâtiment, ouvrages techniques et autres superstructures compris. 

 

Règle générale : 

La hauteur maximale des constructions est fixée à : 

construction à usage agricole 12 m au point le plus haut 

o st u tio  à usage d’ha itatio  7,50 m au faîtage 

o st u tio  à usage d’a i pou  a i au   3 m au point le plus haut 

 

Article 2-2 : caractéristiques urbaines, paysagères et environnementales 

Les constructions, par leur situation, leur volume, leur aspect, le rythme ou la coloration des façades, 
doivent être conçues de manière à assurer une bonne insertion dans leur environnement naturel ou 
u ai , et ela uel ue soit le t pe d’a hite tu e t aditio elle ou ode e  utilis . 

L’auto isatio  de âti  pou a t e efus e si les o st u tio s pa  leu  situation, leurs dimensions ou 
l’aspe t e t ieu  des âti e ts ou ouv ages à difie  ou à odifie , so t de atu e à po te  attei te au 
a a t e ou à l’i t t des lieu  avoisi a ts, au  sites, au  pa sages atu els ou u ai s, ai si u’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Les terrains non bâtis et les constructions de toute nature doivent être aménagés et entretenus de façon à 
e po te  attei te i à l’h gi e, i à la o e te ue de l’agglo atio  ou à l’ha o ie des pa sages. 

 

Article 2-3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les espaces de stationnement devront être traités en espaces paysagers. 

Afi  de p se ve  la iodive sit  et les os st es lo au , la pla tatio  d’esse es v g tales locales ou 
i dig es dev a t e p ivil gi e au d t i e t d’esp es e oti ues pote tielle e t i vasives f. liste e  
annexe). 

 

Él e ts du pa sage à p ot ge  ou à ett e e  valeu  au tit e de l’a ti le L. -19 du Code de 
l’U a is e : 

Pour les espaces répertoriés comme éléments du paysage à protéger ou à mettre en valeur au titre de 
l’a ti le L. -  du Code de l’U a is e, toute odifi atio  des lieu , ota e t les oupes et 
a attages d’a es ai si ue les ouve e ts de sols ou les ha ge e ts appo t s au traitement des 
espaces extérieurs sont soumis à autorisation. Toute construction est interdite, mises à part les 
constructions annexes respectant les conditions cumulatives suivantes : emprise au sol inférieure à 20 m², 
hauteur inférieure à 3 m, fondations légères. 

 

Afin de protéger les lisières forestières, dans les sites urbains constitués représentés par une bande verte 
discontinue représentée symboliquement sur le document graphique, une bande de 15 m mesurée à partir 
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du massif forestier est inconstructible et doit être traitée en espaces verts de pleine terre. Toute 
construction est interdite, mises à part les constructions annexes respectant les conditions cumulatives 
suivantes : emprise au sol inférieure à 20 m², hauteur inférieure à 3 m, fondations légères. 
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Article  3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Aspects techniques et fonctionnels destinés à assurer la sécurité et le confort des futurs occupants  

 

Article 3-1 : condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations 
i pos es e  ati e d’i f ast u tu es 

Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
de s u it  de la d fe se o t e l’i e die et de la p ote tio  ivile. 
 

3-  a Les voies d’a s à la parcelle : voie pu li ue ou p iv e pe etta t d’a de  à la pa elle faisa t 
l’o jet du p ojet 

 
Pou  t e o st u ti le, u  te ai  doit dispose  d’u  a s su  la voie pu li ue ou p iv e, adapt  à 
l’op atio  p ojet e, soit di e te e t, soit pa  l’i te diai e d’u  passage a ag  su  fo ds voisi .  
 
Les voies d’a s su  les pa elles dev o t avoir des caractéristiques suffisantes pour assurer, dans des 
conditions de confort et de sécurité suffisantes, la desserte des constructions projetées en tenant compte 
du nombre de logements déjà desservis. La construction peut être interdite si la voie présente des 
caractéristiques insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements 
prévus et compte tenu du nombre de logements déjà desservis. 
 
Rappel : si les voies sont conçues de manière à pouvoir être cédées à la commune et intégrées dans le 
domaine public, elles devront respecter les normes applicables pour le déplacement des personnes à 
mobilité réduite.  
 

3-   L’a s su  la pa elle 

 
Les accès créés devront avoir une largeur minimale de 3 mètres. 
 
La atio  d’u  a s ou d’u e voie peut t e efus e lo s ue : 

- leur  raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs accès. 
 

Sauf impossibilité technique, et afi  d’ vite  tout oule e t d’eau pluviale de l’espa e pu li  ve s la 
propriété, la hauteur des seuils de portail et portillon de clôtures devra être supérieure à la hauteur de la 
bordure de trottoir ou de la chaussée le cas échéant. 

 
 

3-1 c Les voies d’a s alis s su  la pa elle pou  desse vi  les o st u tio s ou les pa ki gs 

 
Les voies d’a s au  o st u tio s ou au  pla es de statio e e t es su  les pa elles afi  de 
desservir les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent être suffisantes pour que les 
véhicules puissent circuler dans des conditions de sécurité et de confort compte tenu des places de 
stationnement desservies : 
Elles  peuvent être autorisées sans raccordement à des voies existantes à leurs deux extrémités sous 

se ve d’ t e a ag es da s leu  pa tie te i ale afi  de pe ett e au  v hi ules p iv s et à eu  des 
se vi es pu li s lutte o t e l’i e die, e l ve e t des ordures ménagères) de faire aisément demi-tour. 
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Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
de s u it  de la d fe se o t e l’i e die et de la p ote tio  ivile. 
 
 

Article 3-2 : Stationnement 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 
locaux ou de création de logements supplémentaires avec ou sans création de surface de plancher, des 
aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assu e  e  deho s des voies pu li ues, le 
stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions.  

 

Article 3-3 : o ditio s de desse te des te ai s pa  les seau  pu li s d’eau, d’ e gie, 
d’assai isse e t et pa  les seau  de o unications électroniques 

3-3 a- Eau, assainissement et gestion des déchets 

 

Desserte en eau potable 

Le a he e t su  le seau pu li  d’eau pota le est o ligatoi e pou  toute o st u tio  ouvelle ui 
requiert une alimentation en eau. 

 

Assainissement d’eau  us es 

Si la pa elle est desse vie pa  le seau olle tif d’assai isse e t  le a he e t su  le seau olle tif 
d’assai isse e t est o ligatoi e pou  toute o st u tio  ouvelle et e te sio  des âti e ts e ista ts. Ce 
branchement devra être conçu et alis  e  espe ta t les p es iptio s du gle e t d’assai isse e t e  
vigueur. 

A défaut de réseau collectif : assainissement individuel  

 

L’ va uatio  des eau  us es « autres que domestiques » est soumise à autorisation de déversement avant 
tout raccordement dans le réseau public. 

 

Assainissement des eaux pluviales  

Le ejet des eau  us es da s le seau d’eau  pluviales est i te dit.  

Les eaux pluviales seront traitées en privilégiant le stockage aérien (espaces extérieurs submersibles, 
noues) ; la réutilisation pour des usages domestiques ; les dispositifs de sto kage ou d’i filt atio  à fai le 
profondeur (tranchée drainante) ; 

Dans le cas où le rejet des eaux pluviales dans le réseau public serait envisagé, des ouvrages de régulation 
devront être réalisés, ils seront dimensionnés de façon à limiter le débit de fuite à au plus 1l/s/ha de 
terrain aménagé dans le réseau et conçu de manière à garantir la qualité des eaux rejetées, conformément 
à la réglementation du SAGE de la Mauldre. 
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Déchets  
 

A l’o asio  de toute o st u tio , est  u  espace de rangement des containers à ordures adapté au tri 

sélectif en vigueur sur la commune, p se ta t les su fa es i i ales i pos es pa  l’auto it  o p te te 
 o p is l’e pla e e t des a s et les d gagements nécessaires pour leur manipulation). 
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ANNEXES AU REGLEMENT 
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DÉFINITIONS 
 
Accès et voie nouvelle  
L’a s est constitué par la limite entre le terrain et la voie qui le dessert. 
La voie nouvelle est une emprise publique ou privée qui permet de desservir plusieurs propriétés distinctes ou 
plusieurs constructions. 
 
Alignement par rapport aux voies  
L’alig e e t e oncerne que la superstructure du bâtiment, les éléments tels que balcon, bow-window pourront 

t e i pla t s e  saillie. De e, u  et ait pa tiel d’ l e ts de façade pou a t e auto is . 
 
Aménagement dans le volume existant 
Il s’agit des a age e ts alis s à l’i t ieu  du volu e los d’u e o st u tio , ela i lus ota e t la atio  
de surface habitable par aménagement de combles ou création de planchers supplémentaires mais exclut une 
modification de la hauteur au faîtage. 
 
Clôture 
Dispositif situ  e t e la li ite de l’u it  fo i e et la li ite ave  le do ai e pu li  d’u e pa t et, d’aut e pa t, la 
li ite ave  les pa elles ui lui so t o tiguës a a t pou  fo tio  d’e p he  ou de li ite  le li e passage. 
 
Comble 
Partie de l'espace intérieur d'un bâtiment située immédiatement sous la toiture et séparée des parties inférieures par 
un plancher. 
 
Constructions à usage de commerce  
Co st u tio s desti es à a ite  des a tivit s o o i ues d’a hat et de ve te de ie s et de se vi es. 
 
Co st u tio s à usage d’a tisa at  
Constructions destinées à abriter des activités économiques de fabrication ou de commercialisation exercées par des 
t availleu s a uels, seuls ou ave  l’aide de leu  fa ille ou d’u  o e a i u  de  sala i s. 
 
Constructions à usage industriel  
Constructions destinées à abriter des activités économiques de fabrication de produits commercialisables à partir de 
matières brutes. 
 
Constructions à usage de bureaux  
Constructions destinées à abriter des activités économiques de di e tio , de se vi es, de o seil, d’ tude, 
d’i g ie ie, de t aite e t a og aphi ue ou d’i fo ati ue de gestio . Cela o p e d ota e t les lo au  de 
la di e tio  g ale d’u e e t ep ise : se vi es g au , fi a ie s, ju idi ues et o e iaux.  
 
Construction principale 
Le règlement prévoit pour certains articles des dispositions spécifiques applicables aux constructions principales. Au 
tit e du p se t gle e t la o st u tio  p i ipale o espo d au volu e âti à desti atio  d’ha itatio  (artisanat, 
commerce, etc.) qui peut comprendre un garage intégré au volume.  
Les éléments complémentaires ne sont pas inclus dans cette notion de construction principale : il s’agit des âti e ts 

o  o tiguës et o  desti es à l’ha itatio  ga age, a is de jardin, mais aussi les terrasses situées à plus de 0,60 m 
du terrain naturel ou les piscines.  
Le schéma joint montre la distinction ente construction principale et les autres éléments. 

 

Construction annexe 
Est considéré comme construction annexe, un bâtiment, accolé ou non à la construction principale, à usage de 
ga age, a i de ja di , e ise à ois et … La o st u tio  a e e e peut t e affe t e à l’usage d’ha itatio . 
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DPU  
C’est le D oit de P e ptio  U ai  ui peut t e i stitu  pa  le Co seil Mu i ipal  su  tout ou pa tie des zo es 
u ai es et des zo es d’u a isatio  futu e pou  les o u es ui dispose t d’u  PLU. Il pe et d’ t e i fo  su  
toutes les ventes dans le périmètre du DPU et permet la préemption des biens nécessaires à la réalisation des 
objectifs municipaux. A Bazemont, u  DPU est e e  su  l’e se le de la o u e. 
 
Édicule  
Locaux techniques qui émergent des terrasses ou toitures, par exemple les machine ies d’as e seu s, et . 
 
Emplacement réservé  
Ce sont les emprises de terrains privés qui sont réservées dans le PLU en vue de réaliser un équipement ou une 
infrastructure publique. 
 
Emprise au sol  
Au se s du p se t gle e t l’e p ise au sol des o st uctions correspond à la projection sur le sol du ou des 

âti e ts voi  o uis . Elle est o stitu e de l’additio  de tous les l e ts âtis figu a t su  le te ai  
(constructions principales, constructions annexes) ainsi que de tous les ouvrages ou installations soumis à 
autorisation préalable; terrasses de plus de 0,60 mètres par rapport au sol, piscines, .... Voir le mode de calcul à la 
page suivante. 
 
Equipements collectifs  
Ce sont des équipements publics ou privés qui assurent une fonction de service aux habitants en particulier dans les 
domaines administratif, sportif, culturel, médical, social, sanitaire  et scolaire. 
 
Equipements publics  
Le te e e ouv e l’e se le des i stallatio s te h i ues, a age e ts au sol ou e  sous-sol, nécessaires au 
fonctionnement des constructions ou des services publics: voirie, réseaux, ponts, passerelles, antennes... 
 
Extension 
Aug e tatio  du volu e d’u e o st u tio  e ista te soit pa  su l vatio  totale ou pa tielle, soit pa  aug e tatio  
de l’e p ise au sol, soit par affouillement de sol. 
 
Extension mesurée 
Extension qui a pour objet de ne pas augmenter la surface de plancher existante de plus de 20 m². 
 
 
 

Construction principale 
Annexe 
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Façade  
Côt  de la o st u tio  do a t su  u e li ite pa ellai e li ite su  l’espa e pu li  ou ave  une autre parcelle) ou 
située à distance mais en vis-à-vis de cette limite, un pignon constitue une façade. 
 
Hauteur des façades  
La hauteu  d’u e façade est al ul e du te ai  atu el à l’aplo  de la façade jus u’à la hauteu  à l’ gout ou à 
l’a ot e en cas de toiture terrasse) et doit inférieur ou égal au maximum autorisé en tout point de la façade. 

 
Hauteur au faîtage  
Hauteur mesurée au point le plus haut de la toiture: cheminées, antennes et ouvrages techniques exclus. Dans le cas 
de terrain en pente, le calcul se fait par rapport à la médiane de la façade conformément au schéma ci-après. 

 
 
Hauteu  à l’a ot e  
Pour les toitures plates (toitures terrasses) hauteur mesurée en partie supérieure de la toiture sur les limites 
extérieures. 

  
 
Immeuble bâti non conforme 
Co st u tio  e ista te, ui ’est pas o fo e à u  ou plusieu s a ti les du gle e t du PLU: hauteu  plus 
importante que la hauteur autorisée, emprise au sol plus importante, construction en partie située dans les marges 
de retrait imposées, etc. 
 
ICPE 
Les installations classées pou  la p ote tio  de l’e vi o e e t sont des équipements ou installations qui par leur 

atu e p se te t, à u  e tai  deg , u  is ue d’i o odit , d’i salu it  ou de da ge . Ces ta lisse e ts 
figurent da s la o e latu e ta lie pa  d et e  Co seil d’Etat e  appli atio  de la loi du  Juillet . La 
nomenclature classe ces installations en deux catégories: 
- les installations classées soumises à déclaration préalable : ce sont celles qui présentent un risque plus faible 
- les installations classées soumises à autorisation préalable : ce sont celles qui présentent le risque le plus important.  
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Limites séparatives 
Limites autres que l'alignement d'une voie et 
séparant une unité foncière de sa voisine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lucarne  
Ouverture ménagée dans un pan de toiture pour donner du jour et de l'air aux locaux sous combles. La lucarne se 
différencie des châssis, tabatières, vasistas, et châssis de toits en pente par le fait que sa baie est verticale, et qu'elle 
est abritée par un ouvrage de charpente et de couverture. La lucarne se compose d'une façade, encadrée par deux 
jambes ou jambages et un linteau, de deux jouées, et d'une couverture qui peut être à une, deux ou trois pentes. 
Principales variétés : jacobine à deux pans, capucine à trois pans, normande à demi-croupe, pendante dite meunière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Lotissement  
Au  te es de l’a ti le L 442-1 du Code de l’u a is e : « Co stitue u  lotisse e t toute op atio  d’a age e t 
qui a pour objet ou qui crée la division, sur u  p iode de oi s de  a s, d’u e ou de plusieu s p op i t s fo i es 
e  vue de l’i pla tatio  de âti e ts, ue ette divisio  soit e  p op i t  ou e  jouissa e, u’elle sulte de 
mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de location. » 
 
 

V 

O 

I

E 
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Ma ge de e ule e t ou d’isole e t 
Il s’agit de la dista e de etrait imposée par les articles 6,  et  du p se t gle e t e t e les façades d’u e 
construction et, la limite de la parcelle supportant cette construction avec le domaine public (article 6) et, la limite de 
parcelle  (article 7) et une autre construction (article 8). 
 
Meneau 
Il désigne un montant vertical (ou traverse) dormant qui divise une baie en plusieurs parties.  
 
Murs de soutènement 
Si u  u  de sout e e t est essai e pou  ete i  le te ai  e  li ite d’u e voie ou e p ise pu li ue, il 

’e de a pas ,  t e, sauf i possi ilit  ajeu e li e à la o figu atio  de l’u it  fo i e ou à la présence de 
plantations ou de constructions à sauvegarder. 
 

Ouvertures créant des vues  
Sont considérées comme ouvertures créant des vues au sens du présent règlement : 
- les fenêtres, les portes fenêtres, les lucarnes, les châssis de toit ; les balcons, les loggias, les terrasses exceptés les 
côt s u is de pa e vues d’u e hauteu  sup ieu e ou gale à ,   pa  appo t au pla he  
Ne sont pas considérées comme ouvertures créant des vues au sens du présent règlement : 
- les ouvertures en sous-sol dont la hauteur de linteau est inférieure à 0,60 m du terrain naturel, les ouvertures dont 
l’all ge est pla e à plus de ,  t e de hauteu  du pla he   o p is pou  les ouve tu es de toit ,  les po tes 
pleines,  
- les châssis fixes à verres translucides, 
- les terrasses situées à 0,60 mètre maximum du terrain naturel, 
- les marches et palier des escaliers extérieurs, 
- les pavés translucides, 
- les te asses i a essi les a se e d’ouve tu e de toute atu e do a t su  la te asse . 
Da s es diff e ts as, les gles des façades sa s vue s’appli uent. 
 
Passage su  le fo d d’aut ui 
Il s’agit d’u  d oit de passage do t peut dispose  u e pe so e su  u  te ai  ui e lui appa tie t pas. Il s’agit 
g ale e t d’u e se vitude de d oit p iv  ta lie pa  voie o ve tio elle ou à la suite d’u e d isio  judiciaire.  
 
Place commandée  
Au se s du p se t gle e t, u e pla e o a d e est u e pla e ui ’est pas a essi le di e te e t depuis la 
voie de desserte mais en passant par une autre place de stationnement. 
11 
Pied droit 
Au sens du présent règlement, le pied droit désigne la partie verticale de mur  
située dans le comble, et qui supporte la base de la toiture. 
 
 
Pleine terre  
U  espa e de plei e te e est e  p e ie  lieu u  espa e de ja di  ui doit pe ett e l’i filt ation des eaux et qui ne 
dispose d’au u  t aite e t de sol aut e ue la te e. U  espa e est o sid  o e de plei e te e au se s du 
p se t gle e t lo s ue u’il ’e iste au u  l e t âti ou ouv ages sous sa su fa e da s u e p ofo deu  d’au 
moins 4 mèt es. Pa  ailleu s ’e t e pas da s la d fi itio  de la plei e te e les espa es de te asses, a s pi to s, 
piscines et abords, circulation et stationnement des véhicules quel que soit le traitement, sous réserve des 
prescriptions particulières fixées par le règlement UC 13. 
Les ouv ages d’i f ast u tu es situ es e  p ofo deu s seau , a alisatio s  e so t pas de atu e à e ett e e  
cause un espace de pleine terre. 
 
Prospect  
R gle de et ait e t e les façades d’u e o st u tio  et, d’u e pa t la li ite ave  le do ai e pu li  et, d’aut e pa t, la 
limite avec les parcelles qui lui sont contiguës. 
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Reconstruction après sinistre dans le volume existant 
Il s’agit de la e o st u tio , ap s u  v e e t fo tuit et a ide tel i e die, dest u tio  à la suite d’u e 
e plosio , d’u e o st u tio  selo  u  volu e los et fe  tel u’il e istait au o e t du si ist e.  
 
Rez-de-chaussée 
Premier niveau habitable, éventuellement situé au-dessus du sous-sol s’il e iste. 
 
Sous-sol  
Partie enterrée ou semi enterrée de la construction à condition que le niveau supérieur du sous-sol ’e de pas : 
1 mètre par rapport au terrain naturel. 
 
 
Terrain bâti existant 
Il s’agit d’u e u it  fo i e ui, à la date d’appli atio  du p se t gle e t, suppo te u e o st u tio , ’est à di e 
u  ouv age ui, s’il tait alis  aujou d’hui e t e ait da s le ha p d’appli atio  du pe is de o st ui e ou de la 
déclaration de travaux.  
 
Terrain naturel 
Le « terrain naturel » à pa ti  du uel s’effe tue t les al uls des dista es et hauteu s e tio es da s le gle e t 
doit être mesuré sur la parcelle intéressée et non sur les parcelles voisines ou sur la voie publique. Il doit fai e l’o jet 
d’u  elev  p is ava t t avau  afi  d’ vite  tout o te tieu . 
 
U it s fo i es e ista tes à la date d’appli atio  du PLU  
Les unités foncières existantes prises en considération par le présent règlement sont celles figurant au Cadastre (ou 
les f a tio s d’u it s fo i es sulta t d'u e divisio  o stat e pa  u  do u e t d'a pe tage p oduit à l'appui d'u  
a te pu li  à la Co se vatio  des H poth ues  à la date d’app o atio  du Pla  Lo al d’U a is e.  
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SCHEMAS DE DEFINITIONS ET D’IMPLANTATION 

 

EXEMPLES DE TEHNIQUES D’INFILTRATION A LA PARCELLE 
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ESSENCES D'ARBRES ET D'ARBUSTES 
PRECONISEES  

 
ESSENCES D'ARBUSTRES PRÉCONISÉES  

 Hauteur 

en m 

Type de  

taille 

Persistant Floraison Marcescent* Fruits 

comestibles 

Ajo  d’Eu ope Ule  eu opaeu  1-4 Haie vive, taillée x x   

Amélanchier (Amelanchier canadensis) 3-10 Haie vive  x   

Amélanchier des bois (Amelanchier vulgaris) 1,5-3 Haie vive  x   

Aubépine (Crataegus monogyna) 4-10 Haie vive, taillée  x   

Bourdaine (Frangula alnus) 1-5 Haie vive, taillée  x   

Buis (Buxus sempervirens) 2-6 Haie vive, taillée x    

Charme commun (Carpinus betulus) 1-5 Haut jet, haie vive, 

taillée 

  x  

Cassis (Ribes nigrum) 1,50 Haie vive    x 

Cerisier à grappes (Prunus padus) 10 à 20 Haie vive  x   

Cornouiller mâle (Cornus mas) 5-8 Haie vive, taillée  x   

Cornouillier sanguin (Cornus sanguinea) 2-4 Haie vive, taillée  x   

Epine-vinette (Berberis vulgaris) 1-3 Haie vive, taillée  x   

Erable champêtre (acer campestre) 3-12 Haut jet, haie vive, 

taillée 

    

Eglantier (Rosa canina) 1-3 Haie vive  x   

Framboisier (Rudus ideaus) 1-2 Haie vive  x  x 

Fusai  d’Eu ope Euo us eu opaeus  1-6 Haie vive  x   

Groseillier commun (Ribes rubrum) 1-2 Haie vive     

Groseillier à fleurs ( Ribes sanguineum) 2 Haie vive et taillée  x   

Hêtre vert (Fagus sylvatica) 1-40 Haut jet, haie vive, 

taillée 

  x  

Houx commun (Ilex aquifolium) 2-8 Haut jet, haie taillée x    

If (Taxus baccata) 5-8 Haie vive et taillée x    

Laurier tin (Viburnum tinus) 4 Haie vive, taillée x x   

Lilas commun (Syringa vulgaris) 2-7 Haie vive  x   

Mûrier sauvage (Rubus fructicosus) 2-4 Haie vive  x  x 

Néflier (Mespilus germanica) 2-6 Haie vive, taillée  x   

Noisetier coudrier (Corylus avellana) 2-6 Haie vive, taillée     

Pommier sauvage (Malus sylvestris) 6-15 Haut jet, haie taillée  x  x 

Pommiers à fleurs (Malus sargentii) 6-15 Haut jet, haie taillée  x   

Poirier commun (Pyrus communis) 8-20 Haut jet, haie taillée x   x 

Prunellier (Prunus spinosa) 2-4 Haie vive, taillée  x   

Saule roux (Salix atrocinerea) 3-6 Haie vive, taillée  x   

Saule à oreillettes (Salix aurita) 1-3 Haie vive, taillée     

Seringat (Philadelphus) 1-3 Haie vive  x   
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Sorbier des oiseaux (Sorbus aucuparia) 4-8 Haie vive  x   

Sureau noir (Sambucus nigra) 2-6 Haie vive, taillée  x  x 

Troène commun (Ligustrum vulgare) 2-4 Haie vive, taillée x x   

Viorne lantane (viburnum lantana) 1-3 Haie vive, taillée x x   

Viorne obier (Viburnum opulus) 2-4 Haie vive, taillée  x   

* marcescent : ui ga de so  feuillage ou  pe da t l’hive  

Choix des végétaux pour les haies: 

Les essences conseillées sont dites locales. Les haies champêtres, ainsi constituées, permettent de créer une clôture 
ologi ue s’ha o isa t ave  le pa sage e  allia t les att aits de la flo aiso , des feuillages et des f uits au fil des saisons. 

Ces essences sont parfaitement adaptées aux sols et climats de la région. U  la ge d’au oi s  esse es o p e a t au 
moins 50 % d’a ustes adu ues ui pe de t leu s feuilles e  hive  est p es it. U e haie de e t pe peut t e peupl e de 

 à  esp es d’oiseau ,  à  esp es de a if es et de eptiles et de plusieu s dizai es d’i se tes de toutes so tes.  
L’i t t ajeu  de la flo aiso  de es a ustes est so  atout ellif e ui sont utiles aux insectes butineurs). 
Contrairement aux plantes obtenues par sélection (les cultivars), ces arbustes ont des petites fleurs souvent blanches moins 
spectaculaires. 

 Plantation : 

Période plantation recommandée de novembre à mi-mars. 

Distance de plantation pour les haies vives : sur une ligne tous les 60 cm à 1m 

Distance de plantation pour les haies taillées : sur une ligne tous les 50cm 

Entretien: 

Le Pa  o seille  la ise e  pla e d’u  paillage fil  e  g ote tile ou à ase de fi es v g tales t pe o es…  afi  de 
o se ve  l’hu idit  du sol, supp i e  les « mauvaises herbes », a lio e  la ep ise des v g tau  et dui e l’e t etie .  

Compte-tenu de la situation en lisière boisée, il vaudrait mieux protéger les jeunes plantations par des filets anti-gibier 
(surtout les lapins). 
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ESSENCES D'ARBRES PRÉCONISÉES  

Nom Hauteur 

en m 

Favorable à  

la faune 

Mellifère Floraison 

décorative 

Fruits 

comestibles 

Alisier blanc (Sorbus aria) 8-10 X  X  

Alisier torminal (Sorbus torminalis) 10-20 X X  X 

Amélanchier (Amelanchier canadensis) 3-10   X  

Aubépine (Crataegus monogyna) 4-10   X  

Aulne glutineux (Alnus glutinosa) 15-30  X   

Bouleau pubescent (Betula pubescent) 15-20  X   

Bouleau verruqueux (Betula pendula) 15-20  X   

Charme commun (Carpinus betulus) 10-25 X    

Châtaignier (Castanea sativa) 25-35 X X  X 

Chêne pédonculé  (Quercus robur) 20-30 X    

Chêne sessile ((Quercus petraea) 20-40 X    

Cormier (Sorbus domestica) 5-20  X  X 

Erable champêtre (acer campestre) 10-20 X X   

Erable plane (Acer platanoides) 15-30  X   

Erable sycomore (Acer pseudoplatanus) 15-35  X   

Frêne commun (Fraxinus excelsior) 15-35     

Hêtre vert (Fagus sylvatica) 20-45 X   X 

Merisier (Prunus avium) 15-20 X X X X 

Ceriser à grappes (Prunus padus) 10-15   X  

Noyer commun (Juglans regia) 10-30    X 

Orme champêtre (Ulmus minor) 20-35     

Peuplier blanc (Populus alba) 25-35     

Peuplier noir (Populus nigra) 25-30     

Poirier sauvage (Pyrus pyraster) 8-20  X X X 

Pommier sauvage (Malus sylvestris) 6-15  X X  

Robinier faux acacia (Robinia pseudocacia) 10-30  X X  

Saule blanc (Salix alba) 10-25m X X   

Saule fragile (Salix fragilis) 15-25m X X   

Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia) 10-15m X  X X 

Tilleul à grandes feuilles (Tilia platyphyllos) 20-35m  X   

Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata) 20-30m  X   

Tremble (Populus tremula) 15-25m     
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ANNEXE  : Cahie  de e o a datio s  
 

 
 
Le présent document est un cahier de recommandations, dont le respect ’est pas o ligatoi e sauf si elles so t 
ep ises e  tout ou pa tie da s le gle e t du PLU , ais les o st u teu s so t i vit s à le suiv e afi  d’assu e  la 

qualité esthétique et environnementale de leur projet. 
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1- Recommandations générales applicable en toutes zones, sauf disposition contraire 

 
 

Rappel : l’a ti le R -21 du Code de l’u a is e est appli a le e  plus des dispositio s du p se t gle e t, il 
précise que : « l’auto isatio  d’utilisatio  du sol, de lotisse e t ou de âti  pou a t e efus e ou ’ t e a o d e 

ue sous se ve de p es iptio s pa ti uli es, si l’op atio , pa  sa situatio , ses di e sio s, so  a hite tu e ou 
son aspect ext ieu , est de atu e à po te  attei te au a a t e ou à l’i t t des lieu  avoisi a ts, au  sites, au  
pa sages atu els ou u ai s, ai si u’à la o se vatio  des pe spe tives o u e tales. » 
 

a) L’i pla tatio  de la o st u tio  su  le te ai  
 
L’i pla tation sur le terrain devra être déterminée en respectant les principes suivants : 
 

- espe te  au a i u  le te ai  atu el ota e t s’il est e  pe te et vite  de devoi  fai e des 
mouvements de sol importants, déblais, remblais, que ce soit pour la construction principale ou les accès 

- préserver les éléments de paysage intéressant qui peuvent exister sur le terrain, arbres remarquables, zone 
humide, cône de vue... 

- fai e e  so te ue la o st u tio  fi ie d’u  o  e soleille e t et vite  au a i u  de priver 
d’e soleille e t les o st u tio s voisi es 

- lorsque cela est autorisé par le règlement, une implantation de la construction en limite de parcelle est 
recommandée pour les raisons suivantes : 

 ela pe et de ieu  p ofite  de l’espa e li e ja di  plutôt ue d’avoi  des espa es siduels.  
 cela limite les effets de pignon aveugle peu esthétiques et assure une bonne protection des fonds de 

parcelle.  
 ela pe et de dui e les o so atio s d’ nergie 
 
 

b) Les dispositions en faveur de la qualité environnementale des constructions 
 

- si cela est compatible avec les dispositions du règlement du PLU, est préconisé le recours à une architecture 
bio climatique, c'est-à-dire à une architecture qui favorise les o o ies d’ e gies et l’utilisatio  des 
énergies renouvelables. 

 
- orientation : pou  l’i pla tatio  des o st u tio s il faut te i  o pte : 

 de l’e soleille e t : p ofite  de la lu i e atu elle et de l’e soleille e t da s les pi es à viv e afi  
d’ o o ise  l’ e gie pou  l’ lai age et le hauffage 

 du vent : exposer les pignons sans fenêtre aux vents dominants. 
 

- matériaux : d’u e a i e g ale, est p o is e l’utilisatio  de at iau  ologi ues et issus de 
ressources locales et de filières durable 

 
- toitures terrasses : en cas de toiture terrasse, celles-ci seront de préférence végétalisées 
 
- eaux pluviales : est recommandée l’intégration de système de récupération et de stockage des eaux pluviales 

pour des usages domestiques : arrosage, lavage e t ieu … 
 

c) L’i t g atio  esth ti ue des dispositifs de p odu tio  d’ e gie à pa ti  des e gies e ouvela les 
- les panneaux solaires 

 
Les pa eau  solai es doive t t e i t g s da s la o positio  a hite tu ale d’e se le de la o st u tio  
dès la conception, que ce soit en façade ou sur toiture.  
Ils seront posés de manière à ce que les éventuelles nuisances soient les moins sensibles possibles pour le 
voisinage. 
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Leu  aspe t e t ieu  et ota e t leu  ouleu  doit t e hoisi de a i e à e u’ils s’i t g e t le ieu  
possible dans le paysage. 
 
Ils seront de préférence posés sur le pan de toiture : 

 sur les auvents 
 sur les annexes : ga ages, a is de ja di , v a das… 
 sur les avancées de toitures 

 
S’ils so t pos s su   toitu e i li e 

 - ils devront t e i t g s da s l’ paisseu  du toit et e pas t e e  supe positio  su  tuiles ou a doises 
 - ils dev o t s’i s i e da s le pa  de la toitu e sa s d o d  
 - ils devront être posés de préférence 

 soit en ligne horizontale au faîtage 
 soit en ligne horizo tale à l’ gout 
 soit dans l’alig e e t des pe e e ts 

 
S’ils so t pos s e  façade  ou pignon : ils seront positionnés verticalement et parallèlement au mur, les 
installations techniques doivent être invisibles  

 

   
 Exe ples d’i pla tatio  de pa eaux solai es 

 
- Les plantations : est p o is e l’utilisatio  d’esse es va i es adapt es au sol et au li at et favo a les à la 

biodiversité, est déconseillée la réalisation de haies de thuyas 
 

- Les éoliennes domestiques 
 
Pour des raisons esthétiques, les éoliennes domestiques intégrées dans la toiture sont autorisées ; les 
éoliennes sur mat sont interdites. 

  
I t g atio  d’ olie es do esti ues de ouvelle g atio  da s la toitu e 

 
 

a) Les antennes paraboliques, les pompes à chaleur et les climatiseurs 
 

Les antennes paraboliques, pompes à chaleur et climatiseurs doivent, dans la mesure du possible, être implantés à un 
endroit non visible du domaine public. Leur localisation et leur couleur doivent être déterminées de telle so te u’ils 
s’i t g e t au ieu  ave  la pa tie de o st u tio  su  la uelle ils so t fi s.  
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2 – Recommandations applicables pour la réalisation de constructions neuves 

 
 
Dispositions générales : Par leur volume, leur architecture, le choix des matériaux et des couleurs employés, les 
o st u tio s dev o t fai e l’o jet d’u e i t g atio  ha o ieuse pa  appo t au pa sage atu el ou u ai  da s 

lequel elles sont situées. 
 
Choix du parti architectural 

 
- Le pa ti d’a hite tu al peut t e : 

 Soit d’i spi atio  t aditio elle 
 Soit d’i spi atio  o te po ai e, e ui ’e lut pas d’avoi  e ou s à des f e es de l’a hite tu e 

traditionnelle 
 

   
Exe ples d’a hite tu e o te po ai e 

 
 

a) Volumes – gabarits – proportions 
 
Les gabarits devront être compatibles avec ceux des constructions environnantes. 
Les proportions, notamment le rapport entre la hauteur et les  longueurs de façade devront être équilibrées. 

 
 

b) Façades, murs 
 
Les façades devront présenter une bonne qualité esthétique et assurer une bonne intégration de la construction dans 
le paysage. 
Elles pourront  être animées en jouant sur des éléments de modénature et de marquage tels que les bandeaux, les 
corniches, et les encadrements de fenêtre. Si les murs sont enduits, les enduits devront être simples et lisses ou avec 
un léger relief.  
 
Les façades latérales des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades principales. 
 
 

c) Ouvertures : portes fenêtres 
 

Les proportions des ouvertures, ainsi que leur localisation devront être étudiées de manière à assurer un rapport 
équilibré avec la taille et la proportion des façades.  
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d) Les toitures et les ouvertures dans les combles 
 
Les matériaux de couverture devront être choisis de manière à ce que leur aspect extérieur et leur couleur assurent 
une bonne intégration dans le paysage. 
Les toitures peuvent être à pentes traditionnelles ou de conception contemporaine : toiture terrasse ou autre. 
Les caractéristiques propres à chaque type de toiture devront être respectées : degré de pentes, matériaux, types et 

o e d’ouve tu es…  
 
Châssis de toit (Vélux) : Les châssis de toit doivent être insérés au mieux dans le rampant de la toiture en dépassant le 
moins possible de la surface de la toiture.  Leur disposition sur la surface de la toiture doit être ordonnée par rapport 
à la o positio  g ale de la façade. Ils doive t t e pla s de p f e e  da s l’a e des ouve tu es des iveau  
inférieurs ou des trumeaux.  
 
 

e) Choix des couleurs 
 
Les enduits ne doive t pas t e de ouleu  la he ais d’u  to  pie e ou sa le pouva t alle  ve s l’o e ou le eige 
rosé mais ni trop clair, ni trop sombre. 
 
Les menuiseries ou volets peuvent être colorés mais en évitant les teintes trop vives ou trop foncées et en évitant de 
multiplier les couleurs différentes sur une même construction ou un même ensemble de constructions. 
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3– Dispositio s appli a les e  as d’i te ve tio  su  les o st u tio s e ista tes : réhabilitation 
modification, extension, surélevation 

 
 

a) Travaux de réhabilitation ou de rénovation effectués sur du bâti ancien 
 
Un soin particulier devra être apporté aux travaux de réhabilitation ou de transformation des constructions existantes 
qui présentent un certain caractère sur le plan architectural. L’a hite tu e de la o st u tio  d’o igi e dev a t e 
prise en compte et respectée en particulier dans le respect de la volumétrie ainsi que dans le choix des matériaux et 
des ouleu s. Les l e ts d o atifs d’o igi e dev o t, da s la esu e du possi le, être conservés et mis en valeur: 

a deau , ha a les, al o s ga des o ps… 
  
En cas de création de nouveaux percements, ceux-ci devront être intégrés dans la composition des façades en tenant 
compte du rythme et des éléments de modénature. La proportion des ouvertures traditionnelles (porte et fenêtre) 
doit être respectée : exemple : fe t es plus hautes ue la ges… 
 
E  as de pose de volets oula ts, les aisso s e dev o t pas t e visi les de l’e t ieu . 
 
 

b) Ouvertures dans les combles 
 

Les lucarnes anciennes doivent dans la mesure du possible être conservées et réhabilitées. 
 

Les châssis de toit doivent être bien insérés dans le rampant de la toiture. Leur disposition sur la surface de la toiture 
doit être ordonnée par rapport à la composition générale de la façade. Ils doivent être placés de préférence  dans 
l’a e des ouve tu es des iveau  i f ieu s ou des t u eau .  
En cas de création de balcon, devront être utilisés des matériaux légers : métal ou bois 
 
 

c) Extensions des constructions existantes 
 
Les extensions devront conçues et réalisées : 

- soit e  ep e a t le st le de l’a hite tu e d’o igi e  
- soit en adoptant un parti architectural contemporain 

E  as de su l vatio  d’u e o st u tio , u e i t g atio  ha o ieuse de la pa tie su lev e pa  appo t à l’aspe t 
et au volume extérieur de la construction doit être assurée. 
 

E e ple d’e te sio  ep e a t le st le de la o st u tio  d’o igi e 
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4– Dispositions diverses 

 
 

 
b) La création de façade commerciale  
 

Que ce soit lors de la réalisation d’u e ouvelle o st u tio  ou e  as d’a age e t d’u e o st u tio  e ista te, 
la atio  d’u e façade o e iale dev a se fai e e  espe ta t la st u tu e g ale du âti e t et l’ uili e de 
la façade dans laquelle elle est située. 

 
 
c) Les rampes de parkings 

 
Les rampes de parking destinées à desservir les places de stationnement doivent être intégrées dans la construction. 
Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettrait pas, elles devront être 
traitées de ma i e à s’ha o ise  ave  la o st u tio  et les espa es e t ieu s. 
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5- Les clôtures 

Implantées le long des rues, des voies et des chemins, les clôtures figurent parmi les éléments les plus perceptibles du 
pa sage. Elles s’i s e t da s u  e vi o e e t atu el ou âti u’elles t a sfo e t e  appo ta t leu  a a t e 
propre. Souvent associées à la végétation, elles assurent la transition entre espaces publics et privés. 
 

a) Les différentes catégories de clôtures 
 

Il existe 3 grandes catégories de clôtures : 
- murs pleins enduits, murs en pierre, souvent associés à des grandes propriétés ou à des maisons anciennes de 
qualité  
- u  ahut su o t  d’u e g ille ou d’ l e t de lôtu es e  ois , souve t dou l  de v g tatio . Da s la plupa t 
des cas, le hoi  d’esse es pe sista tes et t s de ses souve t du thu a , a alise le pa sage et fe e les vues su  
les jardins.  
- clôtures végétales (souvent haie monospécifique de thuya) 
 
Certaines clôtures présentent une réelle qualité esthétique : il peut s’agi  de lôtu es a ie es a o pag a t u e 
belle propriété ou de clôtures plus récentes mais dont la composition donne une clôture de qualité. (La combinaison 
des diff e ts at iau , le hoi  judi ieu  d’esse es v g tales adapt es au te itoi e et la perméabilité relative 

u’elles off e t  
 
Da s tous les as, l’ volutio  de la lôtu e e dev a pas favo ise  l’isole e t visuel. Il est p f a le de e e  des 
clôtures végétales ou semi-v g tales u  ahut su o t  d’u e g ille et o pl t  de v g tation), avec un choix 
judi ieu  d’esse es de telle so te ue les v g tau  volue t au fil des saiso s et pa ti ipe t à la ualit  du ad e de 
vie de la commune. 
 

b) Recommandations par catégories de clôtures 
 
Les murs pleins 
 
Les matériaux préconisés 

En cas de atio  d’u  u  plei , il est e o a d  de alise  des u s e  pie e. 
 
Les joints 

La couleur des joints doit être en harmonie avec la pierre. Ils ne seront pas trop creusés ni trop plats. 
 
Le chaperon 

Il est p o is  ue le u  soit su o t  d’u  chaperon. 
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Le u  ahut su o t  d’u e g ille 
 

- Le mur 

Mur bas, entre 60 et 80 cm de hauteur. 

Il peut t e e  pie e, e  euli e, e  i ue ou e duit. La ouleu  de l’e duit est à adapte  e  fo tio  de la ouleu  
de la façade du bâtiment. 
Eviter les imitations de pierres ou les fausses briques. 
 

  
 
Il peut t e su o t  d’u  hape o  fait de tuiles, de i ues ou aço . Le 
chaperon sert de protection contre les eaux pluviales ; il favorise le 

ruissellement des eaux pluviales et éloigne les oule e ts du u  afi  d’e  
éviter la dégradation. Le chaperon peut   posséder une ou deux pentes. 

 

 
 

- Le dispositif en surélévation du mur 

Selon les quartiers, il peut être en fer ou en bois, mais le 
barreaudage doit être de préférence vertical et ajouré. 
Eviter les clôtures pleines. Le PVC est déconseillé. 
Le sommet des lattes à claire-voie bois doit rester sobre. Le sommet 
des ferrures doit respecter une certaine sobriété. Ceux-ci devront 
s’i spi e  ota e t des e e ples i-après : 

 
 
Lors de la o eptio  des lôtu es, il faut p voi  l’i t g atio  des l e ts te h i ues : 
o pteu s EDF et GDF, oîtes au  lett es, i te pho e… 

O  peut ai si pla e  les off ets e  et ait da s le u , de i e u  po tillo  e  façade…  
Les compteurs peuvent être ha ill s d s lo s u’ils este t ep a les et a essi les sa s 
o sta le. Les off ets peuve t t e pei ts ap s passage d’u e p e i e ou he 
d’a o hage 
 
 
 

- L’a o pag e e t v g tal ou le dispositif d’o ultatio  

Privilégier le végétal, en reprenant les conseils donnés pour la 

clôture végétale. 
Haie plurispécifique, composée de végétaux à feuilles 
persistantes et de végétaux à feuilles caduques. 
 Dans ce cas-là, il convient de choisir des végétaux ayant le même 

rythme de croissance afin de permettre un bon  développement 

de tous les végétaux. 

Il est d o seill  d’o ulte  la g ille ou le po tail o pos  d’u e g ille  pa  u e pla ue de tôle ou pa  tout aut e 
système occultant : plastique, canisses ou haie artificielle en rouleau. 
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La clôture végétale (préconisé dans les zones UR notamment) 
 
Les végétaux 

P ivil gie  les haies li es ou taill es o pos es d’esp es lo ales ou d’esp es plus 
o e e tales : la ge d’a es et d’a ustes au  feuillages adu s et pe sista ts. Ces 
haies présentent les avantages d’u e eilleu e i t g atio  pa sag e, d’u e eilleu e 
souplesse da s la taille, d’u e eilleu e sista e au  aladies et  pa asites, et d’u  
meilleur équilibre écologique 
Choisir des végétaux ayant le même rythme de croissance afin de permettre un bon 
développement de tous les végétaux 
Evite  les haies taill es o oto es et igides o stitu es d’u e seule esse e thu as, 
ha ae pa is, up essus…  : elles so t t istes, i va ia les du a t les saiso s et souve t 

étrangères au paysage.  
 

 
La haie 

Forme stricte, ambiance plus urbaine 
- peut servir de clôture 
- en haie basse (<1,20m), permet de garder des vues 
- nécessite des tailles régulières plus ou moins astreignantes 
suivant les essences 
 
 
Le grillage accompagnant le végétal 

Privilégier un grillage de ouleu  fo  g is, oi , ve t , au otif si ple et igide afi  d’ vite  l’affaisse e t de la 
clôture. 

 
 
 
 
Le portail et les piliers 
 
Pour une bonne harmonie de  la clôture, il est préférable que les portails et portillons soient de la même hauteur que 
la clôture et que tous les éléments qui la constituent. 
Les portails doivent être réalisés dans des proportions rectangulaires, avec leur partie supérieure horizontale ou en 
arc simple. 
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Les portails seront traités en ferronnerie si la clôture est a o pag e d’u e g ille, e  ois si la lôtu e est e  ois.  
Ils seront peints de couleur identique à celle de la clôture. 
Les piles de lôtu e a o pag e t les po tails et po tillo s et doive t s’alig e  au ieu  à la hauteu  de la lôtu e. 
Elles peuvent t e su o t es d’u  ou o e e t e  ha o ie ave  le st le de la lôtu e. 
Eviter les grilles trop travaillées ainsi que les portails pleins en PVC. 
Privilégier les portails en bois. 
Harmoniser la couleur avec les éléments de la construction. 
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6-  Recommandations pour la construction sur un sol sensible au retrait-gonflement des argiles 
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7- Eléments à préserver au titre des articles L151-19 et L151-  du Code de l’u a is e pat i oi e âti 
et paysager) 


































































































